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JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE RIOM (2
e
 chambre.) 

(Présidence de M. Molin, président.) 

Audience du 17 juillet. 

DONATION, i— TIUXSClilPTION. 

e
 \

e
 défaut de transcription d'une donation puisse être 

osé par les tiers, et qu'il ne soit pas regardé comme cou-

°'\ par la connaissance que ces tiers pourrais t avoir de la 
1
 '■.■„..„„*. A'nnirpt «OI'M mit>rc\ln de la transcription , 

nés du 

des objets 

par Antoinette Boyer contre Pierre Dessaude, 

'imposition par d'autres voies que celle de 

\ principes posés par les articles OU et 1071 combinés du 

Code civil reçoivent exception lorsque la vente 

compris dans la donation non transcrite a été consentie 

j
flI1

jiin6«< frauduleux concerté entre le vendeur ci l'acqué-

reur. 

Par le contrat de mariage de Pifrre D ssaude avec An-

toin- lie Boyer, du 16 décembre 1834, Claude Dessaude 

jèretit donation à son tils à titre de préciput d'un jardin 

et d'un pré situés dans les appartenances de Sauxillanges. 

Celle donation ne fut pas transcrite. 

Le 15 février 1841 et le l'
r
août 1842, Pierre et Claude 

Dessaude, conjointement et solidairement, ont revendu 

CM immeubles à Barthélémy Des aude et à Charles Sou-

luvre, (ils et gendre, fi ère et beau-frère des vendeurs. 11 

est dit dans les actes que le prix a été reçu par Djssaude 

tils, du cousentement de son père. A cette époque, Antoi-

nette Boyer avait formé sa demande en séparation de corps 

contre son mari, et le 19 avril 1842, le Tribunal d'Issoire 

la prononça. 

En vertu d'un exécutoire d'une somme de 439 francs 

décimée à Antoineite B jyer contre Pierre Dessaude, cel'e-

ci lui fit fa
;
re sommation de payer, le 18 septembre 1844, 

elà Barthélémy Ddssaude et Charles Sjulayre, les acqué 

reurs des biens donnés à son mari, de délaisser les im-

meubles par eux détenus et grevés de son hypothèque lé-

gale, ou de payer le montant de sa créance. 

B rlhélemy Dessaud etCharle^St u'ayre ont, par exploit 

du 17 septembre 1844, f< rmé opposition à c^tte somma-

tion, invoquant le défaut de tratiscrip'ion de la donation 

portée au contrat de mariage de Dessaude fils, et se pré-

tendant propriétaires des deux immeubles en vertu des ac-

tes de vn.e ci-dessus. Ils disaient que la donation n'ayant 

pis éii transcri e, Dessaude père avait pu leur revendre, 

et que Djssaude Bis n'ayant pas été propriétaire, sa fem-

me n'avait pu acquérir d'hypothèque sur le* biens com-

pris dans cette donation. Ils pouvaient opposer le défaut 

detransciiption, car ils étaient des tiers. A supposer 

qu'ils eussent eu connaissance du contrat de mariage de 

hessaude (ils, ei de la donation qu'il contient, elle ne 

|»r était pas parvenue au moyen de la transcription, 

qui seule formait un obstacle à ce qu'ils pussent acqué-

rions les autres modes, toutes les autres voies par 

lesquels ils auraient pu être instruits de la disi osition, ne 
pouvant leur être opposés. 

Ls 27 février 1845, le Tribunal d'Issoire, considérant 

feu A •'
emy Dessaude et

 Charles Soulayre, attendu 
r

aegr
e
 de parenté avec les vendeurs, n'avaient pu 

S»rer ia donation quoique non transcrite, a r.jeté leur 

J«eme de défense. Son jugement est ainsi conçu : 
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 Barthélémy Dessaude, 
gendre, fils, frère et beau-frère des vendeurs, prouvent déjà 

suffisamment qu on s'adressait à des proches pour soustraire 

frauduleusement a Antoinette Boyer les gages qui devaient ser-

vir au paiement de ses reprises conire son mari, au cas où la 

séparation de corps qui était imminente serait prononcée contre 
ce dernier ; 

» Considérant que Pierre Dessaude doit être considéré comme 
étant seul vendeur puisqu'il était expliqué dans les ventes que 

ui seul devait recevoir le prix; la présence de son père dans 

es deux contrats de ventes n'étant intervenue que pour créer 

le moyen du défaut de transcription que devaient opposer les 

acquéreurs, d'où il suit que les acquéreurs qui représentent le 

vendeur, ne sauraient opposer le défaut de transcriptiou d'a-
près les dispositions de l'article 941 du Code civil; 

« Considérant dès-lors, que ces deux ventes ne peuvent être 

considérées comme une transmission sérieuse de biens qui 

doive être suivie déi effels légaux dont pourraient se préva-

loir des acquéreurs de bonne foi eu opposant le défaut de 
transcription de la donation des I iens vendus; 

» Par ces motifs, et sans adopter ceux exprimés au juge-
ment dont est appel ; 

« La Cour dit qu'il a été bien jugé par le jugement dont est 

apjel, mal et sai ;S cause appelé, ordonne que ledit jugement 

sortira son p'ein et entier effet et condamne les appelars en 
l'amende ei aux dépens de la cause d'appel. » 

M. Romeuf de la Vallette, premier avocat général ; M' 
r.oux et Dutnontai, avocats. 

d'Ar-

COUR ROYALE DE LYON (2"" chambre). 

Présidence de M. Rieussec. 

Audience du 17 juillet. 
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Lorsqu'un contredit conçu en termes généraux a été inséré, en 

temps utile, dans un procès-verbal d'ordre, on doit y ratta-

cher les dires explicatifs ajoutés par la suite, lesquels, par 

conséquent, ne doivent point être réputés tardifs, alors sur-

tout qu'ils ont pour objet de spécifier et de restreindre les 

ènonciations générales du contredit primitif. 

Un ordre a été ouvert devant le Tribunal civil de Nan-

tua, pour la distribution du prix de divers immeubles 

vendus par la dame veuve Met met et le sieur Hilaire 

Mermet son fils. Au nombre des créanciers colloqués au 

procès-verbal provisoire, dressé par le juge-commissaire, 

se trouvaient Mil. Maissiat, Guinet et C% banquiers à 

Nantua, pour : 1° la somme de 4,518 francs, capital de 

L-ur créance contre la veuve Mermet seulement, laquelle 

créance avait été inscrite au bureau des hypothèques de 

Nantua, le 3 décembre 1835; 2" les intérêts de cette 

créance pendant deux ans et l'année courante au jour de 

la vente des immeubles de la débitrice; 3° les intérêts 

courus du jour de la vente à celui de la clôture définitive 

de l'ordre; 4° et enfin les intérêts arriérés s'élevanl à 

1,832 francs 90 centimes, ensemble les frais d'un juge-

ment portant autorisation de requérir inscription sur le 

surplus des im neubles de la veuve Mermet, inscription 

prise à la date du 4 janvier 1844. 

Les syndics de la faillite Guigou et Bouchardier, et les 

sieurs Chavanne, Burdet, créanciers de Mermet fils, ont, 

par le ministère de leur avoué, critiqué la dernière partie 

de la collocatiou accordée aux sieurs Maissiat, Guinet et 

C
e
, et, par un dire consigné au procès- verbal provi-

soire sous la date du 14 juillet 1845, ils ont déclaré con-

tester toutes les collocations qui primaient la leur, en al-

léguant, d'une manière générale, que ces collocations 

étaient mal fondées et excessives. 

Postérieurement, et avant tout débat judiciaire, les 

contestans ont inséré un nouveau dire à la suite du pro-

cès-verbal, et à la date du 10 février 1846, par lequel ils 

expliquent qu'ils entendent contester la collocation de 

MM. Maissiat, Guinet et C' en tant qu'elle excède : 

1" la somrhe de 4 5 1 8 fr., capital de leur créance ; 2° les 

deux années d'intérêt de cette somme et l'année courante 

au jour de la vente ; 3" et enfin les intérêts courus depuis 

ladite vente jusqu'au jour présun.é de la clôture défini-

tive. 

Les contestans motivent leur contredit sur ce que la 

dame Mermet s'étant dessaisie de tous se3 biens en faveur 

de son fils, suivant le contrat de mariage de ce dernier 

passé devant M
e
 Thomas, nolaire à Orange, le 10 avril 

1842, transcrit au bureau des hypothèques de Nantua, le 

25 juin suivant, les créanciers hypothécaires de celle-ci 

n'avaient pu valablement prendre inscription contre elle 

sur ces mômes immeubles que jusqu'au 10 juillet 1842, 

date de l'expiration de la quinzaine de la transcription, 

tandis que l'inscription prise à leur profit était à la date 

du 4 janvier 1844. 

Devant le Tribunal civil de Nantua, MM. Maissiat, Gui-

net et C', dont la collocation était attaquée, ont présenté 

une fin de non-recevoir tirée de ce que le premier contre-

dit du 14 juillet 1845 était insuffisant et n'énonçait ni le 

chiffre des créances contestées, ni même les noms des 

créanciers, et de ce que le deuxième contredit, du 10 fé-

vrier 1846, plus explicite et plus conforme au vœu de 

la loi, devait être rejeté comme tardif. Au fond, ils ont 

demandé le maintien de leur collocation. 

Par jugement du 25 février 1846, le Tribunal civil de 

Nantua a résolu en ces termes les questions du procès : 

« Attendu, à la forme, que le contredit est régulier, et qu'il 

a été fait dans les délais; .... ,
 r

. , 
» Attendu au fond, que la maison Maissiat, Guinet et L est 

créancière de M"" veuve Mermet, en vertu de jugement inscrit 

le 3 décembre 183S; que le 10 août 1842, M~" veuve Mermet 

a fait à son fils dointion entre vifs des immeubles frappes de 

l'hypothèque sus-relatéé ; que le i janvier 1811, la maison 

Maissiat a pris une nouvelle inscription pour intérêts arriéres 

dus en vertu dudit jugement, plus pour e montant des frais 

adjugés par jugement du 27 décembre 1843 ; 

i f)ue c'est a tort que les créanciers de Mermet fils contre-

disent ces deux accessoires de la crémee Maissiat, puisque l o-

rigine de ladite créance remonte à une époque antérieure a 

la donation faite à leur débiteur ; 
„ Le Tribunal maintient l'ordre provisoire en ce q« con-

cerne la créance de la maison Maissiat, Guinet e t G ^
 a

" 

rant
 mal fondéeen sa fin de non-recevoir, sauf a < lie a «i Une 

d.'sà présent, délivrer bordereau pour les sommes qui ne 

leur sont pas Contestées. « 

Cette décision a été frappée d'appel par les syndics de 

la faillite Guigou et Bouchardier et les sieurs Chavanne et 
Burdet. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Sur la jonction des appels, 

» Attendu que les appels interjetés les 15, 21 et 24 avril 

1846 portent tous conire le même chef du jugement rendu le 

25 février précédent par le Tribunal de Nantua ; 

» Qu'ainsi il y a une évidente nécessité de les joindre ; 

» Sur la non-recevabilité des contredits, 

» Attendu que le contredit du 14 juillet 1845 a été formé 

dans les délais ; que les collocations des créanciers hypothé-

caires ayant été attaquées comme exeessives ou f » i t es sans 

droit, celle qu'avaient obtenue Maissiat et Guinet était néces-

sairement comprise dans la contestation ainsi engagée ; qu'en-

fin l'explication insérée au procès-verbal d'ordre le 10 février 

1846, loin d'élever une contestation tardive, n'a eu pour but 

que de réduire celles qui résultaient du contredit fait au mois 
de juillet précédent; 

» Au fond, 

» Attendu que, suivant l'article 2151 du Code civil, le 

créancier hypothécaire ne peut être colloqué que pour deux 

aeset l'année courante au même rang que pour son capital, et 

que les arrérages autres que ceux ainsi conservés par la pre-

mière inscription, ne peuvent obtenir hypothèque qu'à la date 

des inscriptions particulières qui s'y rattachent; 

» Qu'en fait, indépendamment du capital, des intérêts de 

deux ans et de l'année courante, Maissiat et Guinet ont été 

colloqués, à la même date, pour une somme de 1,832 francs 

90 c, comprenant 1,626 fr. 50 c. d'intérêts autres que ceux 

dont l'inscription originaire conserve le rang, et 206 fr. 40 c. 

pour frais d'unjugement rendu le 27 décembre 1843; que ces 

1,832 fr. 90 c. inscrits seulement le 4 janvier 1844, c'est-à 

dire plus de dix-huit mois après la transcription de la dona-

tion faite par la veuve Mermet à son fils, étaient d'ailleurs 

primés par l'inscription prise en 1840 au profit des héritiers 

Dupont, dont la créance est au-delà des sommes distribuées 
sur la veuve Mermet ; 

» Sur les dépens : 

» Attendu que toute partie qui succombe doit y être condam-

née, et que Maissiat et Guinet ont à s'imputer d'avoir deman-

dé, à la date de l'inscription primitive de 1835, une collocation 

exagérée, et d'avoir persisté dans cette prétention malgré le 
contredit élevé à cet égard ; 

>> Par ces motifs, la Cour joint les appels, et y faisant droit, 

sans s'arrêter à la fin de non-recevoir élevée contre le contredit 

formé à l'ordre par les appelans, laquelle fin de non-recevoir 

est rejetée, dit et prononce qu'il a été mal jugé par le juge-

ment du 5 février 1846, en ce qu'il a maintenu intégralement 

la collocation de Maissiat et Guinet à la somme de 7,850 francs 
15 cent.; 

Réformant, dit et prononce qu'il sera retranché de ladite 

collocation la somme de 1,832 francs 90 cent., ce qui la ré-

duira à celle de 6,017 francs 25 cent., condamne Maissiat et 

Guinet aux dépens faits sur cet incident, tant en première in-
stance au'en Rnpf' 1 

M. Loyson, avocat général. Plaidans, M"* Rambaud pour 
l'appelant, Humblot pour les intimés. 

la constitution du jury, ses réponses affirmatives (les réponses 

négatives tenant), et pour être procédé à de nouveaux débats 

et à une nouvelle déclaration du jury, d'après l'arrêt de ren-

voi et l'acte d'accusation expressément maintenus, renvoie la 

cause et les parties devant la Cour d'assises de , 

à ce déterminé par délibération spéciale en la chambre du 
conseil. » 

Audience du 19 septembre. 

VOL — RECÉLË. — CIRCONSTANCES 

JURY. 

DU VOL. — QUESTIONS AU 

Voici le texte de l'arrêt rendu par la Cour dans cette 

affaire, dont nous avons déjà fait connaître le résultat 

(Voirie bulletin du 19 septembre, Gazette des Tribunaux 
du 20) : 

« Ouï M. le conseiller Isanibert en son rapport, et M. l'avo-
eat-général Pascalis en ses conclusions; 

» Vu l'article 63, deuxième alinéa, du Code pénal ; 

» Attendu que, dans l'espèce, lejuiy n'a pas été interrogé, 

et par suite n'a pas répondu sur la question desavoir si, au 

momentdu recé'é, Marie- Adélaïde Dieudonnéconnaissait les cinq 

circonstances qui ont accompagné le crime de vol commis le 

16 avril au préjudice de Rivât par Benoît et Neuville, co-ac-

cusés de la demanderesse, et qu'elle a été seulement déclarée 

coupable d'avoir recèle sciemment une partie des objets par 
eux volés ; 

» Attendu, dès lors, qu'aux termes dudit article 63 la com-

plicité par recélé, dont elle a été reconnuecoupable,n'étaitpas-

sible que de la peine des travaux forcés à temps ; 

» D'où il suit qu'en prononçant contre Marie-Adélaïde 

Dieudonné la peine, des travaux forcés à perpétuité, la Cour 

d'assises du département des Vosges a formellement violé le 

deuxième alinéa de l'article 63 précité, et a commis un excès 
de pouvoir ; 

» Par ces motifs, 

» La Cour casse et annuité l'arrêt rendu le 21 août 1846 par 

la Cour d'assises des Vosges, au chef qui a condamné ladite 

Dieudonné à la peine des travaux forcés à perpétuité et aux 
peines accessoires ; . 

» Et pour être de nouveau procédé sur les réponses du jury 

à h» charge de ladite femme, lesquelles sont expressément 

maintenues, comme régulières, à l'application d'une nouvelle 
peine, conformément à la loi, 

» La Cour renvoie Marie-Adélaïde Dieudonné, dans l'état 

où elle se trouve, devant la Cour d'assises du département de 
la Meurthe. » 

JlIÎ-TK.i: CRIMINELLE 

U'ECOILI-

COUR DE CASSATION (chambre criminelle.) 

Présidence de M. de Crouzeilhes, doyen. 

Audience du 16 octobre. 

TIRAGE DU JURY. LISTE INCOMPLÈTE. RÉCUSATION. 

RENVOI A UNE AUTRE SESSION. 

Voici le texte de l'arrêt. (Voir le bulletin du 16. Gazette 
des Tribunaux du 17.) 

» Ouï, M. Rocher, conseiller, en son rapport; 

» Ouï M' Roger, dans ses observations à l'appui du pourvoi; 

» Ouï M
e
 Nouguier, avocat des parties civiles intervenantes 

au procès; 

» Ouï M. Nicias Gaillard, avocat-général, en ses conclusions; 

.. Vu les articles 381, 383, 392, 393, 397, 399 du Code d'in-
struction criminelle; 

» Attendu, en fait, qu'aux termes du procès-verbal de ti-

rage du jury de jugement, dix noms de jurés non récusés 

ayant été extraits d'une liste de trente, le onzième désigné par 

le sort, le sieur Désaubris a déclaré à la Cour d'assises être in-

téressé personnellement dans l'affaire concernant les accusés et 

avoir une opinion faite dans cette affaire; 

o Qu'en présence de cette déclaration, le procureur-général 

a récusé le sieur Désaubris, et qu'il a requis ensuite, pour 
plus de régularité, qu'il plût à la Cour : 

» 1° Annuler le tirage qui venaitd'avoir lieu ; 

» 2° Ordonner que le nom du sieur Désaubi'is serait retran-
ché de la liste de session et retiré de l'urne ; 

» 3° Qu'il serait procédé, en audience publique, à un tirage 
de remplacement; 

» Que la Cour d'assises, faisant droit à ces réquisitions, et 

se fondant sur les termes ci-dessus transcrits de la déélaration 

du sieur Désaubris, a annulé le tirage des dix jurés appelés à 

composer le tableau des douze, ordonné que le nom du sieur 

Désaubris serait éliminé de la liste de service, et procédé au 
tirage au sort d'un juré complémentaire; 

« Qu'ensuite elle a extraitde cette liste ainsi modifiée le jury 

de jugement dont les réponses ont servi de base à l'arrêt atta-
qué; 

» Attendu, en droit, qu'il résulte des articles 393 et 399 du 

Code d'instruction criminelle que la liste sur laquelle est for-

me letab'eau des d uze jurés, doit comprendre trente noms au 
moins de jurés non excusés et non dispensés; 

» Qu'il suit de là, que le jugement des excuses et des dis-

penses fondées sur des causes antérieures à la formation de 

celte liste, est préalable au tirage des douze noms qui en sont 
(Xtraits;; 

» Qu'il ne pouvait donc s'agir, dans l'espèce, où celte der-

nière opération était presqu'à son terme, et où la déclaration 

qui en a arrêté le cours se rapportait à un fait préexistant, 

que d'une exclusion motivée sur un cas d'incompatibilité ou 
d'incapacité légales ; 

» Attendu que le juré Désaubris réunissait toutes les condi-

tions qui, d'après l'article 381 du Code précité, rendent un 
citoyen apte à exercer les fonctions de juré, 

» Qu'il ne se trouvait dans aucune des situations que l'ar-

ticle 383 déclare incompatibles avec ces fonctions ; 

» Que l'article 392 ne lui était applicable à aucun titre ; 

« Que la circonstance par lui alléguée ne pouvait donner lieu 
qu"à une récusation péremptoire et non motivée ; 

» Attendu, dès lors, qu'en réputant ce juré incapable de sié-

ger dans l'affaire, en annulant pour procéder à son remplace-

ment, un tir.ge légulier opéré sur une liste de trente jurés 

idoines, la Cour d'assises de la S
a
iue inférieure a commis un 

excès do pouvoir, privé les accusés des juges qui leur étaient 
légalement acquis, et institué un jury incompétent; 

» Par ces motifs, ia Cour casse et annulle l'arrêt de ladite 

I Cour d'assises en date du 29 août dernier, ensemble l'arrêt 
s
 incident du 21 du même mois, le tirage qui en a été la suite, 

I 

COUR D'ASSISES DE LA SARTHE. 

Présidence de M. Crepon. 

Audience du 2 septembre. 

EXTORSION DE SIGNATURES. — ADULTÈRE. 

JL.OO opouit Dcnou lioLntaicul, cil la cuillIIlUIie 

moy, une maison qui leur était louée par Maurice Gaulu-

peau, cultivateur en la même commune. Depuis quelque 

temps, des relations intimes, que favorisait la proximité 

de leurs demeures, s'étaient établies entre Gaulupeau et 
la femme Deneu. 

Le 21 mai dernier, jour de l'assemblée à Ecommoy, la 

femme Deneu engagea Gaulupeau à venir la trouver chez 

elle dans la soirée. Celui-ci ne s'y étant pas rendu, une 

nouvelle invitation lui fut adressée pour le lendemain. La 

femme Deneu insista même, en assurant que son mari 

était absent, et qu'elle avait appris d'un nommé Guillé 

qu'il ne serait pas de retour ce jour-là. 

Gaulupeau, sans défiance, accepta le coupable rendez-

vous de l'accusée, et arriva, vers neuf heures du soir au 

domicile de cette femme. Dès qu'il y fut entré, le premier 

soin de celle-ci fut de fermer à clef la porte de sa maison. 

La femme Deneu, avant de quitter ses vêtemens, sortit un 

instant, 'en passant par une chambre communiquant avec 

sa maison, elle rentra au moment où Gaulupeau était cou-

ché. Presque au même instant arriva Deneu : il entra pré-

cisément par la porte de la chambre où avait passé sa 

femme. 11 était armé d'une hache qu'il déposa sur une 

table, et d'un fusil qu'il conserva à la main. Tout d'abord 

D°neu ordonna à sa femme de se lever pour lui procurer 

une lumière; il lui demanda aussi son pistolet. Puis, usant 

de menaces envers Gaulupeau, en même temps qu'il se 

plaçait devant la seule porte par laquelle ont pût sortir 

il lui commanda de lui souscrire une quittance de 25 fr.' 

pour le loyer dont il était son débiteur. Gaulupeau saisit 

le fusil que portait Deneu, et essaya de le lui enlever. Il 

s'en suivit une lutte dans laquelle Gaulupeau fut renversé-

alors Deneu, se jetant sur son adversaire, le saisit avec 

violence et lui fit éprouver la douleur la plus aiguë. 

Ce dernier, cédant à l'excès du mal, se rendit aux 

exigences de Deneu, et écrivit sur une feuille de papier 

timbré un reçu tel qu'on le lui demandait. Ce fut la 

femme Deneu qui présenta le papier au malheureux Gau-

lupeau. On fit ensuite lever le fils des époux Deneu en-

fant de dix ans, pour qu'il lût ce qui venait d'être écrit. 

Cependant, là ne se terminèrent pas les actes de cruau-

té exercés sur Gaulupeau. Cette quittance n'était pas 

tout ce qu'on se proposait d'extorquer par de semblables 

voies. Deneu voulut queGaulupeau y ajoutât un abandon 

de la maison qui lui était louée, ainsi que de deux petits 

champs qui la joignaient. Ce ne fut pas sans renouveler 

les mêmes mauvais traitemens sur sa victime qu'il la fit 

consentir à pes nouvelles exigences. De plus, élevant la 

main près de ses yeux, il le menaça de les lui arracher 

s'il n'était docile aux ordres qu'il lui adressait. Enfin 

pendant que Gaulupeau écrivait, il le frappait sur le dos 
à coups de bâton. 

Quelques lignes furent ainsi tracées au verso du papier 

contenant la quittance. Elles portaient cession gratuite 

au profit des époux Deneu de la maison et des deux 

champs. Puis l'accusé, pensant peut-être donner plus 

d'efficacité à un tel acte, prescrivit qu'il fût de nouveau 

rédigé sous forme de vente. Gaulupeau ajouta donc à cette 

première disposition une sorte de contrat de celte der-
nière espèce. 

Enfin, un troisième champ excitait la convoitise des 

accusés, et il fallut que Gaulupeau consentit encore à 

donner, sur une seconde feuille de papier timbré, une 

signature qui devait sullire, au moyen d'une addition l'aile 

au-dessus par le fils Deneu, pour déposséder le proprié-
taire de cet immeuble. 

Rien qu'au milieu de la nuit, Deneu envoya immédia-

tement sa femme consulter sur la validité de ces actes. 

De retour chez elle, elle dit qu'il convenait d'y faire quel-
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qiies modifications. Alors Gaulupeau, redoutant d'autres 

excès sur sa personne, lit de nouveaux elïorts pour s éva-

der et y parvint en criant à l'assassin ! 
Les violences dont s'est plaint Gaulupeau ont laisse des 

traces sur différentes parties de son corps, ainsi que 1 at-

teste un certificat À* médecin. 
On n'a trouvé au domicile des époux Deneu (pie 1 un 

des écrits qui motivent les poursuites. Lors de la perqui-

sition qui y a été l'aile, ceux-ci ont déclaré n'avoir con-

servé que la quittance de 25 francs. Us sont convenus 

d'avoir lacéré tout ce qui était relatif à la cession des pro-

priétés immobilières. Dès le 20 mai, Deneu parait avotr 

conçu la pensée du crime qu'on lui iœputi, car il se 

procurait un fusil pour détruire, disait-il, un chien qui 

ravageait son jardin. Il le rendit le 24. 

Le Û du n'iêm ; mois, il ne se cachait pas qu'il avait 

maltraité Gaulupeau, et, de sou côté, la femme^ Deneu 

entretenant quelqu'un des propositions déshonnêtes que 

lui avait faites Gaulupeau , manifesta l'intention de 

lui tirer sa mai -ton et ses deux champs. 
Deneu nie avoir exercé aucune vioUnco contre Gaulu-

peau. 11 n'a fait, s'il faut l'en croire, que repousser l'a-

gression de ce dernier, qui, s'étant armé d'une hache 

trouvée dans sa maison, iiK naçail de l'en frapper. Sïl a 

exi«é de lui la quittance et la cession de ses propriétés, 

c'est parce qu'il le trouvait en flagrant délit avec sa 

femme. 
La femme Deneu nie avoir eu aucunes relations coupa-

bles avec Gaulupeau. Elle est étrangère à ce qui a pi se 

passer entre son mari et ce dernier. Cependant elle 

avoue qu'elle avait reçu un billet de Gaulupeau avant l'ar-

rivée de son mari. Elle convient aussi être allé chercher 

les deux feuilles de papier timbré chez le receveur de l'en-

registrement cl'Eeommoy. 
Déclarée coupable, la femme Deneu a été condamnée à 

cinq ans de travaux forcés, sans exposition. 

Des circonstances atténuantes ayant été admises en fa-

veur de Deneu, il a été condamné à deux années d'empri 

sonnement. 

TIB.AOX SU JTJBT, 

La Cour royale, chambre des vacations, présidée par M. 

le président Cauchy, a procédé, en audience publique, au 

tirage des jurés pour les assises de la Seine, qui s'ouvri-

ront le mercredi 4 novembre prochain, sons la présidence 

de M. le conseiller Perrot de Chezelles; en voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Cautliion, électeur de Seine-et-Mar-
ne, rue de la Michodière, 23; Fief-Martin, négociant, rue d'An 
givilliers, 2; Mallet, papetier, rue Saint-Denis, 81; Gimelle, 
membre de l'Académie, rue du Faubourg-Saiot-IIonoré, 100; 
Morise, commissaire-priseur, rue Hiclier, 2 bis; Malbesle, gra-
veur, rue Neuve des-Petits Champs, (J; Migeron, avocat, rue 
de Grétry, 5; Pierrou, propriétaire, fabricant de papiers peints, 
rue du Faubourg-Saint-Antoine, 238; Laurin fils, fabricant de 
faïence, à Bourg-la-lteine; Damour, propriétaire, rue de la Fé-
ronnei'ie, 33; Fouret, propriétaire, rue Saint-Victor, 6;,Roger, 
propriétaire, rue de la Chaussée-d'Antin, 12; Labois, avoué à 
la Couf royale, rue Neuve-S int-Augustin, 18; Dupont, mar-
chand de vins en gros, quai d'Anjou, 19; Michelin, conseiller 
à la Cour des comptes, rue Saint-Guillaume, 20; Bourdon, 
membre de l'Académie de médecine, place Royale, 23; Yial, 
quincaillier, rue des Fossés-du-Temple, i; Pknne, officier re-
traité, rue du Pe it-Musc, 17; Lanquelin, marchand de vins en 
gros, quai Bourbon, 19; Ihutot, marchand de tissus de co-
ton, rue du Sentier, 14; Guntzberger, employé, rue Taitbout, 
23; le marquis de Flamarens, propriétaire, rue d'Anjou-Saint-
Ilonoré, 11 bis; Feret, marchand de toiles, rue Royale-Saint-
Martin, 7; Huillard, marchand de bois de teinture, rue de la 
Vannerie, 34; Prévost, papetier, rue Saint-Honoré, 420; Hu-
guenin, sculpteur, rue des Uusulines, 6; Herson, avocat, rue 
Sunt-André,63; Regnac, banquier, boulevard Montmartre, 16; 
Fréquant, quincaillier, rue de Thorigny, 8; Girod, marchand 
de nouveautés, rue du Faubourg-Saint-Antoine, 79; Thomann, 

Coquenard, 19; Cendret, doreur sur métaux, rue Grenier-
Saint- Lazare, 28; Huet, marchand do toiles, rue des Mau-
vaises-Paroles, 12; Candlot, fabricant et marchand de ouates, 
rue Saint-Pierre, 6; fumet, facteur à la halle aux farines, rue 
du Faubourg-Siint-Denis, 13. 

Jurés supplémentaires : MM. Baudot, chef de bureau à la 
préfecture de la Seine, rue Vanneau, 22; Bénard, facteur pour 
la vente du charbon, rue Saint- Benoit, 3; Itocquet, chef au 
ministère des finances, rue Furstemberg, 6; Béuard, proprié-
taire, rue de Laucry, 8. 

talion une paire de bottes : c'était celle de l'assassin, qui 

avait quitté sa chaussure afin de ne pas faire de bruit 

lorsqu'il était venu tirer sur la femme Brunet; un peu 

tiltis loin, à vingt -cintj pas environ de la maison, était le 

i'usil dont cet homme s'était servi: un coup était encoie 

chargé, mais la capsule avait parti ; c'était le coup qui 

avait raté. 

On avait déjà recueilli ces indices, lorsqu'à huit heures 

du matin M mari de la femme Brunet, qui aidait dans 

leur* recherches les agens d3 police, passant sur le pont, 

se trouve face à face avec l'individu soupçonné de l'assas-

sinat. Le mari l'aborde, et cet homme lui dit d'un air 

étonné, mais parfaitement tranquille : « Tiens, je croyais 

l'avoir tué! » "Et commi les agens se jetaient sur lui 

pour l'arrêter, il ajouta : « Je suis pris, c'est bien heureux 

pour toi; je t'aurais tué ce soir. Au violon , où il avait 

été déposé provisoirement, il a dormi avec le plus grand 

calme. 

Après sa tentative d'assassinat, cet homme était rentré 

à minuit chez son père, qui demeure au Portereau. 11 avait 

dit qu'il avait faim et qu'il venait manger. Le voyant l'air 

égaré, sanschapeauet les habits tout trempés par la pluie, 

son père lui demanda d'où il venait. Il répondit qu'il venait 

dedomitdans legrenier, puis il mangea un morceau o'.s'en 

alla avant le jour, en laissant 45 francs, reste d'une som-

me de 150 francs qui lui avait été payée la vdlle. L'ar-

gent dépensé avait été employé à l'achat d'un fusil. 

La femme Brunet est très dangereusement atteinte. C'est 

une femme âgée de vingt-sept ans. Elle est mariée depuis 

peu de temps. 

Quant à l'assassin, il a avoué son crime ; mais il a dé-

claré que son troisième coup de fusil n'était chargé qu 'à 
poudre. Il avait voulu effrayer les agens de police, non les 

tuer. Quant aux époux Brunet, son intention avouée était 

de leur donner la mort. 

Le mendiant Simon, auteur de l'incendie de Saint-

Mauricf-3ur-Fessart, qui avait avoué son crime, s'est sui-

cidé le 1" octobre au soir, dans la maison d'arrêt de Mon-

targis, où il était détenu ; il était âgé de 55 ans. Il s'est 

donné la mort par strangulation, et par un mode de stran-

gulation terrible dont les exemples doivent être extrême-

ment rares. On l'a trouvé couché dans son lit, la tête dé-

passant la paillasse. Il avait autour du cou un bout de 

CHRONiaUB 

OEPÀRTEMENS. 

— MOSELLE. — Nous avons annoncé, dans la Gazette 

des Tribunaux du 9 septembre dernier, que la Cour 

royale de Metz (chambre des mises en accusation) avait 

évoqué l'instruction de plusieurs assassinats commis tant 

à Olley, commune faisant partie du ressort de cette Cour, 

qu'à Buzy, arrondissement de Verdun, ressort de la Cour 

de Nancy 

Nous sommes informés qu'après une longue in truc-

tion, dirigée par M. le conseiller Pierre Grand, la cham-

bre des mises en accusation de la Cour royale de Metz a 

renvoyé, par arrêt du 17 octobre, devant la Cour d'assises 

de la Moselle les nommés François Guillemio père, Nico 

las Guillemin fils, et François Gury pour l'assassinat de la 

veuve Gardeur, suivi de vol, et Gury seul pour l'assassinat 

commis à Buzy sur D/ouard et Marie Nicot sa servante 

quatre jours après le premier, et également accompagné 

de vol. 

La Cour a déclaréqu'il n'y avait lieu à suivre en ce qui 

concerne un autre assassinat commis sur un nommé 

Frizon. 

Il paraît certain que M. le procureur-général Decoua 

qui a récemment quitté le parquet de la Corse pour pren 

die la direction de celui de Metz, portera la parole dans 

cette grave affaire aux prochaines assises de la Mose'le, 

qui s'ouvriront à la fin de novembre. 

— LOIRET (Orléans). — Jeudi, à huit heures du soir 

une tentative des plus singulières avait lieu à Saint-Marc 

quartier du Petit-Villiers. 

La femme Brunet, vigneronne, était occupéo dans une 

grange à préparer ses provisions pour le marché du len 

demain, lorsqu'un coup de fusil, à plomb et à chevrotines 

est tiré sur elle, (jette femme, atteinte au ventre et au 

bras, tombe blessée grièvement. A ses cris les voisins ac-

courent et la transportent dans son iit. Deux heures après 

les voisins étaient encore dans la chambre occupés à soi-

gner la malade; un second coup part et brise la fenêtre; 

mais heureusement le plomb n'atteint personne. 

(y -pendant on était allé avertir la polie -. M. le commis-

saire Chignard et ses agens arrivent avec M. le docteur 

Lliuillier. Commissaire et agens étaient occupés dans la 

rue à chercher avec un fallut la bourre du fusil et les tra-

ces de l'assassin, lorsqu'une troisième détonation se fait 

entendre, suivie aussitôt de l'explosion d'une capsule. Un 

coup avait été tiré sur eux, l'autre coup avait raté. Il 

était nuit noire; la police ne put découvrir immédiatement 

le coupable. 

Mais la femme Brunet l'avait reconnu: elle avait dési-

gné un ancien domestique reuvoyé de chez elle au mois 

de juin dernier. 

Hier matin, l'arrestation de cet individu a eu lieu ; voi-

ci dans quelles circonstances: 

Dès le lendemain, au jour, la police avait recommencé 

ses recherches. On avait d'abord trouvé auprès de l'habi-

cuir, à peine assez long pour l'entourer, paraissant pro-

venir d'une vieille bretelle ou d'un tour de coiffe de cha-

peau, et sa main droite encore, près de la lête, tenait le 

I etit bâton qui avait servi de tournant. Ainsi il s'était 

tué de sa propre main, par l'acte continu et persistant de 

sa volonté, supérieure à l'instinct si fort de la conserva-

tion. Les suicides par tout autre genre de strangulation, 

par suspension plus ou moins complète, ne sont que trop 

fréquens, mais on peut dire que dans ces cas là, tout dé-

pend d'un seul mouvement, tandis que le fait de s'étran-

ler étant étendu sur le dos, d'amener la suffocation par 

la pression que l'on dirige soi-même, est un effort de ré-

lution que l'on pourrait croire conire nature. Ce sui-

cide qui ne saurait guère avoir d'imitateurs, est d'une ob-

servation curieuse pour la science. 

On se rappelle que ce fut par ce genre de strangulation 

que périt le général Pichegru. Les ennemis du premier 

consul contestèrent la possibilité du fait, et le gouverne-

ment fut accusé d'avoir hâté la fin du complice de George 

Cadoudal, bien qu'il eût tout intérêt à démontrer, par un 

procès contradictoire, la trahison du général et la réalité 

du complot. Ceux qui dirigeaient cette accusation contre 

le gouvernement d'alors prétendaient que le suicide était 

matériellement impossible. 

— BASSES-ALPES. — Le Tribunal correctionnel de Digne, 

jugeant en matière d'appel, a eu à s'occuper, il y a quel-

ques jours, de l'affaire la plus étrange, qui, depuis long-
temps se soit, présenté*» dfivant IPS Tribunau», afTair» qui 

peint sous de tristes couleurs les habitans de nos pauvres 
montagnes. 

Voici les faits tels qu'ils résultent de la déposition des 

témoins et des aveux des coupables : 

Le 9 août dernier, le sieur Marcellin Isnard, proprié-

taire cultivateur à Lioux, hameau de la commune de Senez, 

arrondissement de Castellane, fut saisi d'un accès de dé-

mence au milieu duquel il s'était figuré, en entendant 

sonner la cloche de l'église, que son dernier moment était 

venu, et que si le curé achevait la célébration de la messe, 

c'en était fait de lui. 11 passa toute cette journée dans une 

exaltation inexprimable. Toute sa famille et celle de son 

frère Jean Isnard, l'entourèrent de soins, mais inutilement. 

Le lendemain, jour de dimanche, dès le matin, il était 

monté au haut de sa maison, et là, sur le bord d'une 

grande ouverture qui donnait sur son grenier, tout nu, 

et dans un état de délire complet, il pérorait et faisait des 
gestes inconcevables. 

Cour d'assises le mardi 27 de ce mois ; mais un Wlr^ 
ment d'instruction ayant paru nécessaire, le jugement 

a été renvoyé à l'une des prochaines sessions. 

— Gushive Jaumot, enfant de onze ans, a demandé 1 au-

mône le 2i du mois dernier, sur le boulevard des Ita-

liens. Arrêté en flagrant délit, il comparaissait .Hujoiird liui 

pour ce fait devant la police correctionnelle (7* chambre). 

M. le président : Pourquoi* avez-vous demande 1 au-

mône ? 

L'enfant : Pour rien, Monsieur. 
M. le -président : Ce n'est pas ce que vous avez dit d a-

bord; vous avez prétendu que c'était votre père qui vous 

envovail mendier. 
L'enfant : J'ai dit ça parce que je ne savais que repon-

dre; mais ça n'est pas, papa n'a pas besoin do ça, il a 

tout c: qu'il faut et il a bien soin de moi et de mes peti-

tes sœurs. 

M. le président : Vous n'en êtes que plus coupable d a-

vuir quitté son domicile. 
Le père, appelé comme civilement responsable, se pie-

sente devant le Tribunal. 
M. le président : Vous ne surveillez donc pas votre 

enfant, qu'il peut s'échapper de chez vous et s'en aller 

mendier. 
Le père : Je fais (out ce qu'il est possible de faire, 

mais rien ne peut le retenir. Aussitôt que je suis parti à 

mon ouvrage et que sa mère a le dos tourné, il file. Nous 

l'avons attaché, nous l'avons enfermé, rien n'y a fait; je 

ne sais pas comment il fait son comp e; il faut qu'il passe 

par le trou de la serrure. 

L.' enfant, pleurnichant : Je dévisse la porte, heu ! heu ! 

heu ! 

M. le président : C'est très mal et vous êtes un petit 

mauvais sujet. 

Le père : Voilà quatre ans, et il n'en avait que sept, 

qu'il découche sans cesse ; quand par hasard il rentre 

coucher, c'est à onze heures ou minuit; il faut que je me 

lève pour lui ouvrir. 

M. le président : Ainsi, vous ne le réclamez point et 

vous demandez qu'il soit mis dans une maison de correc-

tion. 

La mère du petit Gustave, en entendant ces mots, s'é-

lance du banc des témoins : « Oh ! Monsieur, s'écrie-

t-elle en sanglotlant, pas pour trop longtemps, je vous en 

prie; deux ou trois mois tout au plus... il n'est par mé-

chant, ce pauvre petit ; il n'a que le défaut de courir ; 

mais il est très obéissant et très honnête avec nous. » 

La soeur du prévenu, charmante petite fille de sept ans, 

joint en pleurant ses prières à celles de sa mère. Eile 

tend ses petites mains vers le Tribunal, en s'écriant : « Je 

vous en prie, mes bous Messieurs, rendez - moi mon 

petit frère ; il est bien bon pour moi ; il m'aime bien, et 

il joue toujours avec moi. » 

Le Tribunal acquitte Gustave Jaumot comme ayant agi 

sans discernement ; néanmoins ordonne qu'il sera con-

duit dans une maison de correction pour y être élevé et 

détenu pendant trois années. 

La mère, jetant un cri : Trois ans ! oh ! mon Dieu; mon 
Dieu! 

La petite fille, la voix brisée par les sanglots : Oh ! 

Messieurs, je vous en prie. 

M. le président : Malgré cette condamnation, si votre 

fils se conduit bien, vous pourrez le réclamer dans quel-
que temps. 

— Maisonnet, jeune soldat de la classe de 1821, du dé-

partement de la Haute-Saône, a aujourd'hui quarante-cinq 

an-s, et il comparaît devant le 1" Conseil de guerre, sous 

la prévention d insoumission à la loi de recrutement. C'est 

en 1830 que le prévenu a commis le délit qui lui est im-

puté, et qu'il avoue du reste avec beaucoup de franchise. 

A cette époque, et à la suite de l'amnistie qui parut au 

mois d'août, Maisonnet, qui depuis huit ans était retar-

dataire, se présenta devant le capitaine de recrutement 

de la Seine pour recueillir le bénéfice de sa comparution 

volontaire. Mais il apprit, à son grand désappointement, 

que le service militaire était obligatoire pour lui pendant 

six ans, conformément aux dispositions de la loi du 10 

mars 1818, et que le seul avantage qu'il avait à retirer de 

l'amnistie était d'être à l'abri des poursuites judiciaires. 

Dès lors, au lieu de se rendre à l'intendance militaire, où 

il devait recevoir sa feuille de route pour rejoindre un 

régiment de ligne, Maisonnet continua d'exercer son an-

cien état de marchand des quatre-saisons. 

Une dénonciation a mis sur ses traces les agens de la 

préfecture de police, et il leur a exposé lui-même les cir-
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Dès le second jour, et immédiatement après a - i 

né leur démission, les membres du Conseil-d'Eu^
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prudemment enfuis dans les pays voisins. Cette !S 
lion n'était pas nécessaire, car c'est une justice t? ' 

aux vainqueurs, qu'ils se sont montrés modérés et!? 

sés à oublier le passé, pourvn qu'il fût fait <] 

qu'ils considèrent comme leurs justes réclamation^'' 

Voici le texte de plusieurs arrêtés qui viennent' n 

pris par le gouvernement provisoire : ; 

1° Article unique. — La justice sera 
due au nom du gouvernement provisoire. 

En conséquence, la formule actuelle des expéditio 
toires des jugemens et autres actes assimilés aux i„

0
„ ns w" 

modifiée ainsi qu'il suit : " J
u»emens ser. 1 

» Nous, gouvernement provisoire delà république et 
de Genève, à tous présens et à venir, etc. » (La suite 
la formule actuelle.) 

2° Article unique. ■ 

provisoirem 

Mais, dans l'après-midi, la même exaltation, par un de 

ces effets d'assimilation dont l'histoire fournit d'assez 

singuliers exemples, s'empara de toute la famille de Mar-

cellin Isnard, de toute celle de Jean Isnard, son frère 

composées de treize membres, dout les deux femmes des 

Marcellin et Jean Isnard, deux jeunes filles de Marcellin, 

âgées de quinze à dix-huit ans, et sept autres garçons plus 

jeunes, et tous ensemble, après s'être dépouillés de tous 

leurs vêtemens, dans la plus complète nudité, sortirent 

de leur logis, et se rendirent processionnellement vers 

l'église, dans laquelle les plus hardis voulaient essayer 
d'entrer, tentative qu'on parvint à empêeher. 

Toute la population de Lioux fut épouvantée d'un pa-

reil spectacle, et tout le monde s'enferma, croyant que 

cette famille était ensorcelée et que l'action du démon 

était là bien visible et bien manifeste. 

Le lendemain, Marcellin Isnard et sa femme Cécile Col-

lomp donnèrent aux habitans de Lioux un dernier spec-
tacle. 

Ils se rendirent en chemise à un petit oratoire tout près 

de Lioux, y portèrent avec solennité une pièce de 5 francs 

de la république, sur laquelle ils croyaient voir les por-

traits de leurs pères et mères, et se mirent à se prosterner 
devant elle. 

Après avoir fini de réciter leurs prières, ils se firent ap-

porter, par un de leurs fils, du pain, du vin et du fro-

mage, et se mirent à manger, en narguant tous les passans 
assez courageux pour venir les voir. 

La justice, informée de ces faits, s'empressa d'instruire, 

et ils furent tous cités devant le Tribunal de Castellane 

qui, par un jugement du 2 septembre 1846, condamna 

Marcellin Isnard à huit mois d emprisonnement, Jean Is-

nard, son frère, à six mois de la même peine ; Cécile Col-

lomp et François Isnard, femme et enfant de Marcellin Is-

nard, à trois mois. Tous les autres enfans ayant été con-

sidérés comme n'ayant agi que sous la contrainte de leurs 

pères, n'avaient été condamnés qu'à une amende. 

Appel de ce jugement ayant été émis par les condam-

nés, celle singulière affaire est revenue devant le Tribu-
nal de Digne. 

M" Guichard, défenseur des prévenus, a vainement sou-

tenu que leur état de démence devait les mettre à l'abri 
de toute poursuite. 

Le Tribunal de Digne n'a mis hors de cause que la 

femme Collomp, et a adouci la peine des trois autres con-

damnés, en la réduisant à deux mois d'emprisonnement. 

constances de son insoumission, avec tant de précision, 

qu'il a été facile de vérifier l'exactitude de ses déclara-

tions. En effet, la plainte dressée par le commandant du 

recrutement en 1830, attestait que le jeune soldat Mai-

sonnet, après avoir été dirigé par l'état-major de la place 

sur un régiment, ne s'était pas rendu à sa destination. 

Le 1" conseil de guerre, présidé par M. le colonel La-

batie du 9' léger, après avoir entendu M. le commandant 

d'état-major Courtois-d'Hurbal, rapporteur, a condamné 

le prévenu à la peine de vingt-quatre heures d'empri-
sonnement. 

Cette pénalité, minime en apparence, a pour consé-

quence d'obliger le jeune soldat à faire son service mili-

taire, à quelque âge qu'il soit arrivé, ou à se faire rempla-
cer au régiment-

— Dans la nuit de samedi à dimanche dernier, sur les 

quatres heures moins un quart du matin, un incendie a 

éclaté avec une extrême violence dans une boutique de 

faïencier établie rue de Harlay-du-Palais, 5. Des tourbil-

lons de flammes et de fumée remplissaient l'escalier et les 

corridors de cette maison qui a cinq étages ; aux cris des 

locataires qui ne pouvaient descendre sans être suffoqués 

et appelaient au secours par les fenêtres, tous les voisins 
furent bientôt sur pied. 

M. Jenneson, commissaire de police du Palais-de-

Justice, est accouru l'un des premiers, a fait ouvrir la 

porte de l'allée et s'est précipité aux abords de l'escalier; 

mais suffoqué par la chaleur et la fumée il a été obligé de 

ressortir. Le feu était engagé dans un arrière-magasin et 

étendait déjà ses ravages; mais les pompiers sont bientôt 

accourus et ont fait leurs dispositions pour se rendre maî-

tres de l'incendie, s'efforçant de rassu-. r les habitans de 

la maison qui déjà disposaient des cordages pour fuir par 

les f -nôtres. Les observations des pompiers en calmant 

les terreurs de ces locataires, ont prévenu les graves ac-

cidens qui pouvaient résulter d'un sauvetage dangereux 

et précipité. Leurs efforts ont bientôt amené les résul-

tats qu'ils promettaient; le feu a été concentré et les lo-

cataires ont pu franchir l'escdier et gagner la rue. 

Quant au locataire de la boutique incendiée, où' tout a 

été détruit, ni lui ni sa famille ne se trouvaient dans l'ha-

bitation. On racontait que la famille de ce locataire était 

composée de canotiers, qui après avoir veillé as^ez avant 

dans la nuit, étaient sortis à trois heures du matin pour 

s embarquer dans leur canot, ce qui expliquait leur ab-

sence. Ils ne se sont présentés qu'à dix heures du soir le 

dimanche, pour rentrer dans l'habitation incendiée mais 

tout se trouvant dévoré par les flammes, il leur a fa 'l i 

chercher gîte dans un hôtel voisin. Les marchandises et 
le mobilier étaient assurés. 
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Les effets de commerce soumis an 
têt, échus ou à écheoir du 7 au 16 novembre courant i T" 
vement, pourront être protestés jusqu'au lundi 19 du n ™ S ' 
mois d'octobre aussi inclusivement. tfàtol 

3" Vu les articles 30 et 34 de la loi du 28 février 18J0 
créent uns commission de grâce chargée de statuer sur la ' 
duction de la peine des individus condamnés à une détent'^' 
de deux ans ou plus, et disposent que cette commission se r"" 
unira dans l'une et l'autre prison, dans la première train, ' 
de chaque trimestre. 4 ™M 

ARRÊTE : 

Art. 1". La commission de grâce sera provisoirement com-
posée : 

1° Du vice-président de la Cour de justice civile et et 
nelle ; 

2° Du président du Tribuna' civil et correctionnel • 
3° D'un juge civil et correctionnel. 

Art. 2. Cette commission devra siéger au nombre detr 
juges, et aura tous les pouvoirs et toutes les attributions dm 
commission de grâce créée par l'article 30 de la loi du 28 IV 
vrier 1840. 

— HOLLANDE (La Haye), 14 octobre. — La Cour prel 

vinciale de la Hollande méridionale a prononcé son atri; 

dans l'affaire des troubles et pillages dont cette ville i 

celle de Delft ont été le théâtre il y a un an (Voir la Ga-

zette des Tribunaux des 10 et 13 octobre). Les prévenui 

de Delft ont été condamnés à l'exposition et à l'emprisor-

nement. Ceux de La Haye ont été acquittés. On a égale-

ment acquitté les auteurs, éditeurs et imprimeurs ml 

belles de Ooijevaar et de Ontwaakle Leuw. Ces individu 

étaient accusés d'avoir été, par leurs provocations,! 

cause directe des troubles qui avaient eu lieu. La uM 

de ce délit n'ayant pu être établie suffisamment, ils i 

été également acquittés. 

— ESPAGXE (Séville), 14 octobre. — L'audience terriie 

riale a prononcé sur la dénonciation qui lui a été faite 

l'imprimé intitulé : « Pétition adressée à S. M. la m 
constitutionnelle sur le mariage de S. A. S. In-
fante dona Luisa-Fernanda avec le duc de Montpensier.-

(Voir la Gazette des Tribunaux du 16 octobre.) M. l^; 

cat fiscal a soutenu avec force l'inculpation. M. Cnsto» 

Pascual, avocat, a présenté la défense. , , 
Les juges, après une longue délibération, ont dw* 

que l'éciit ne renfermait pas les caractères de provocati 

séditieuse dénoncés par le ministère public. En 

quence, l'éditeur a été acquitté. 

cou* 

VABIÉTÉS 

SOUVENIRS D'UN STïKfOGBAPHÎ 

PROCÈS DE MADAME LEVAILLANT. 

Au rez-de-chaussée entre cour et jardin de la 

rue du Cherche-Midi, 21, et dans un apprtemw'j-

été occupé par le maréchal Brune, et qui l'est auto ^ 

par M. de Schonen, procureur-général à la ^ ^ 

comptes, demeurait dans l'intervalle de 

PARIS , 19 OCTOBRE. 

— L'affaire du tailleur Jeune devait être appelée à la 
ÉTRANGER. 

SUISSE (Genève). — Ou nous écrit à la date du 16 oc-

comples, demeurait dans l'intervalle de 1801 a 

M. Chénié, receveur des contributions du onzième 

dissement. J'habitais nn étage supérieur, ^J.^ 

les principaux personnages du drame dont j ai , 

compte. La sténographie que j'ai faite de ce fj ^ 

Cour d'assises a eu une immense publicité ; c 
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lip de ses charmes, de ses grâces, se mit à pleurer 
fut ravie 
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réconciliation ainsi opérée en quelques minutes au 

M. Chénié était un 
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que leur ferait M"" 

îe, ii "—■ 
u'il accusait d'avoir mauvaise tête et bon 

r mais il voyait avec peine un nouveau ménage qui 
--sir démesurément les dépenses du sien : 

. oux s'installassent dans sa mai-
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vraient avec une modique pension 

^'c" 1
 n'était point là le compte de la jeune et brillante 

Levaillant; tous ses rêves d'ambition étaient déçus. 

Rien n'égalai' la gêne à laquelle les deux époux se voyaient 

foudamnés, et lorsque son mari sollicitait une place à 

Paris on lui répondait qu'il n'aurait tenu qu'à lui d'aller 

„,,rnèren Autriche, en Prusse ou en Russie, eu combat-

tent sous le* aigles impériales, les grades de chef dé ba-

taillon ou de colonel. 
Quelque temps après le mariage, M"" Chenié écrivait, 

(u réponse à une demande d'argent de son fils: 

(I en coûte toujours cher quand on se marie contre le gré 

hfé famille. Vous êtes un insensé qui n'écoutez que vos pas-
"j

0

,js
;

 rmisave: [ail le plus sot des mariages, vous avez in-
cité votre mère pour opérer ce bel œuvre; vous en êtes sévè-

rement puni pir votre beau-père qui s'est chargé de me ven-
ïer. ftM pouvait assurément mieux faire pour justifier l'o-

piûiofl que l'on m'avait donnée de lui. 

M. Chéiiic ne méuageait guère plus son beau-fils dans 

sa correspondance : 

Dites-moi, malheureux jeune homme, lui écrivait-il le 2S 
janvier 1808, dites-moi comment il se fait que tous vos chefs 
à commencer de l'àdjudant-général Debilly (armée de Cham-
pionne!) jusqu'au major-général delà grande armée (le prince 
Berthicr), aient été mécontents de vous, et que vous les aviez 
tous quitté d'une manière désagréable pour vous? Vos camara-

des anciens sont au moins colonels, et je ne sais si vous êtes 
capitaine en ce moment. Vous devez tout cela à votre funeste 
manie de briller. Soyez donc une fois raisonnable, et mettez à 
reconquérir l'estime de tous les honnêtes gens tout le soin que 

vous n'avez que trop malheureusement mis à la perdre 

M"" Levaillant avait envoyé de Saint Omer, quelques 

jours auparavant, le 11 janvier, à son mari, la lettre sui-

vante : 

Tu me donnes un exposé de ta situation qui n'est guère bril-
linle. Je ne vois que 1,700 francs de réel ; lu supposes ensuite 

1,500 francs pour une place, ce sont les appointemens d'un 
commis; je n'y consentirai jamais. Je ne veux pas, bien déci-

dément, être la femme d'un être aussi subalterne ; je préfére-
rais renoncer à l'existence. Tu comptes sur 1,200 francs de mon 
père, que nous n'aurons jamais, sans que tu cherches à te dis-
tinguer en ayant un état honorable. Il faut, Levaillant que je 

changement notablo dans les habitude* de M. et M-

ÇbéMé. Le bureau des contributions restait tonjoura 

dans un local de la rue du Cherche-Mi li -, mais le percep-

teur et sa iernrne avaient quitté leur somptueux apparte-

ment pour se fixer, été comme hiver, dans une villa de la 

••j"? j „
 r
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 011 CXlsle un vast

e jardin. Pour donner une 
idée de 1 ordre qui régnait dans cette maison, je dirai que 

M'" Chcmé ne se promenait jamais dans son verger ni 

dans ics parterres sans porter à la main une corbeille 

plate d'osier, clans laquelle était un trousseau de clés à 

l'usage de toutes les serrures grandes et petites de l'habi-

tation. M. Chénié, de son cô'é, tenait une serpette avee 

laquelle il émondait sans cesse les branches gourmandes 

ou desséchées, et il ne manquait point d'enlever, pour les 

brûler soigneusement, toutes les feuilles dont l'état an-

nonçait que des chenilles et des pucerons venaient d'y 
faire élection de domicile. 

:
 Qu <nt à Adèle Levaillant, elle occupait avec son mari, 

rue du Rac, un appartement de 250 à 300 fr. par an. Leur 

(h mestique se composait d'une servante, que j'appellerai 

seulement Mimi d'après son surnom ; elle a été d'ailleurs 

mentionnée ainsi dans les principaux actes du procès. 

M. et M"" Levaillant avaient eu le tort de souffrir dans 

leur propre maison les fréquentations de Mimi avec un 

nommé Adolphe Rudolphe, Hanovrien, attaché à M. Ché-

nié en qualité de valet de chambre et de cuisinier. 

Chose étrange dans un procès de ce genre, il n'a été énon-

cé aucun fait, on n'a pas fait la moindre insinuation con-

traire aux mœurs d'Adèle Levaillant. Nombre de person-

nes, avant, pendant et après le pracès criminel, ont en-

tendu M"*' Chénié déclamer contre sa bru, et peut-être 

exagérer les défauts de son caractère ; cependant jamais 

elle ne l'a accusée de libertinage, ni d'atteinte portée à la 
fidélité conjugale. 

Brouillée avec sa fille aînée, M
m

* Chénié ne la voyait 

jamais, et cependant elle recevait assez fréquemment 

chez elle deux filles de cette dame. Ces deux jeunes de-

moiselles, ainsi que M. et M'"' Levaillant, étaient invités 

à dîner rue d'Enfer pour le 1" janvier 1811, mais les 

deux demoiselles ne vinrent pas. M. Bouvard, célèbre as-

tronome décédé dans le courant de la présente année 

1846, et M. le colonel Beaupoil de Saint-Aulaire étaient 

aussi engagés à ce repas de famille. Après le dessert, et 

avant le café, M
n
" Levaillant sortit, selon sa coutume, 

pour se livrer à divers soins de ménage-, c'était le moyen 

le plus assuré de faire sa cour à M"" Chénié. Le maPre 

de la maison, M. Bouvard et M. de Saint-Aulaire sorti-

rent aussitôt de l'appartement; M. Levaillant resta seul 

avec sa mère, qui était sombre et taciturne. Tout à coup 

on entendit un mouvement dans le jardin, M'"* Levaillant 

jetait des cris, des hommes inconnus la rapportèrent 

évanouie et ne permirent pas à son mari de la voir. 

Nous expliquerons plus tard la cause de ce tumulte, 

nous dirons seulement ici que Bouvard revint près de H"' 

Chénié en disant : « Vous n'aviez que trop raison, Ma-

dame, les preuves sont acquises, nous avons vu entre les 

mains de votre domestique la boîte contenant le poison 

par lequel vous deviez périr, mais il n'y a qu'un seul 
coupable! » 

Alors M"* Chénié dit sévèrement à son fils : « La fem-

me à laquelle vous avez donné votre nom, a failli faire 

peser sur vous une accusation de parricide; elle a voulu 

empoisonner mon mari et moi. Vous frémirez plus tard, 

lorsque vous saurez par qui cette infâme créature s'est 

procuré le poison. Je suis heureuse d'être confirmée dans 

la certitude que vous n'êtes pas criminel. M. Bouvard 

vient de me le faire connaître; car nos amis étaient dans 

la confidsnee ; ils ont épié dans un pavillon du jardin la 

conversation entre la malheureuse et le fidèle domestique, 

qui de concert avec Mimi, a dénoncé les complots d'A-

dèle, et nous a sauvé la vie... Rendez grâce à M. Chénié, 

lions de président au Tribunal criminel de Chartres. M. 

Cholet, ancien président du Tribunal criminel de Versail-

les, dirigeait la session du second trimestre. 

Le vendredi 10 mai 1811 (remarquons cette date en 

passant), Adèle Brutinel, veuve Levaillant, comparut de-

vant la Cour, sous la triple accusation de tentatpe d'i m-

poisonnement contre M. et M"' Chénié et contre Mimi, sa 

propre femme de chambre. La foule était immense ; on 

n'était admis qu'avec des billets dans l'intérieur du pré-

toire. Les bancs placés derrière la Cour étaient exclusi-

vement réservés à des magistrats en robes ; cette obliga-

tion ne leur a point été imposée depuis. Dans l'hémicycle 

se trouvaient plusieurs ambassadeurs étrangers, entre au-

tres M. le prince de Schwarlzenberg, ambassadeur d'Au-

Wche ; le fameux Rostopchin et le général Hulin, gou-

verneur de Paris. Sur les banquettes de l'intérieur, on 

admirait une multitude de dames, la plupart en grande 

parure. M"- Emilie Levert, du Théâtre Français, specta-

trice habituée des grandes audiences criminelles, était as-

sise tout auprès de grandes dames attachées à la Cour de 

l'impératrice Marie-Louise. Les privilèges du Barreau 

étaient peu respectés alors; M. Cholet n'avait pu distri-

buer que vingt-quatre billets aux avocats. Uo jeune sta-

giaire, M. Maigreau, aujourd'hui maire de Blois, avait 

il a tout fait pour empêcher que cette affaire n'ait de l'é-

clat, elle n'ira point devant les Tribunaux; l'autorité se 

t
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t'aime bien fortement pour te pardonner le malheur dans leque 
ta me réduis. En vérité, j'en perdrais la tête si l'espoir ne venai 
dans mon cœur ; car j'ai l'âme bien grande, souviens-t'en, e 
je M saurais supporter un état abject. Combien tu es loin de me 
ressembler!... Pour obtenir la plus petite faveur qui me ferait 
distinguer d'un être vulgaire, je me jeItérais dix fois à ge-
noux, s'il le fallait. Ce n'est que l\spoir que je tiendrai un 
jour un rang sur la terre qui fait que mon cœur se dilate. 
Avec les idées aussi peu élevées que tu les as, pourquoi m'as-
tu épousée, en me berçant d'un espoir que tu n'étais pas en 
état de réaliser ? Tu as fait mon malheur, et je ne fjis pas 
ton bonheur, à mon grand regret. » 

Un passage de cette lettre est relatif à un fait qui est ré-

vélé plus lard par les débats de la Cour d'assises. M
m

* 

Chénié faisait au jeune ménage une pension de 100 francs 

par mois, dont quatre louis en or et l'appoint en pièces 

de six liards. Une fois M
m

* Levaillant renvoya les pièces 

d'or sous prétexte qu'elles étaient rognées, et les rouleaux 

de monnaie de billon parce qu'ils étaient incomplets ou 

composés en partie de pièces fausses; elle ne voulait 

point,' disait-elle , recevoir les rebuts de la caisse des 
contributions. 

Pans une autre lettre adressée à son mari, M'"* Le-

vaillant renouvellait ainsi ses doléances : 

Je t'avoue avec franchise que j'aurais sacrifié les sentiniens 
d'amour et d'amitié qui me donnaient à toi si je n'avais eu la 
certitude que mon ambition était remplie. Je te voyais avant 
Jeux ans colonel... Toutes ces idées se sont évanouies avec le 
iMJutiour, et il ne me reste qu'une existence chétive et maudite. 

0" '• si le ciel comblait mes vœux, je n'existerais plus depuis 
long emps, je ne souffrirais plus, puisque je serais dans le 
séant. Dans mon désespoir, j'ai plusieurs fois reproché a ma 
«ère de m'avoir mise au monde, et c'est bien ce qu'elle a fait 
«e plus mal. Jugj, mon adorable Levaillant, si les dénions et 
les harpes ne me dévorent pas les entrailles ! Gronde-moi, je 
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 pi'is grand chagrin. Voilà, mon ami, ma confession. 

Un moment le triste sort des époux parut changer, l'in-

rvention d'une dame âgée et respectable, qui demeurait 

au Cherche-Midi, parvint à fléchir le courroux de 
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'» ^ commencement de 1810, il s'était fait un 

c mtente de la production de deux témoins irréprocha-

bles, tels que M Bouvard et le colonel Saint-Aulaire. Un 

divorce vous séparera éternellement de celle qui n'aurait 

jamais dû être votre épouse, qui heureusement ne vous a 

point rendu père, et qui sera enfermée toute sa vie par 

ordre de l'empereur. Quant à vous, on a jugé indispen-

sable de vous éloigner de Paris au moins pour quelque 

temps, vous allez partir pour l'Espagne, j'espère que bien-

tôt vous serez rendu à mon amour. » M. Levaillant se jeta 

aux pieds de sa mère, versa des larmes abondantes, et 

maudit le jour où il avait méconnu la prévoyance mater-

nelle. 

Le surlendemain, M. Levaillant, resté libre, se rendit à 

la préfecture de police, et demanda à voir sa femme afin 

de savoir la vérité tout entière. On l'arrêta, on l'interrogea 

comme prévenu, et on le mit au secret. Dans la nuit 

même, il se donna la mort en se suspendant à l'espagno-

lette d'une croisée par le moyen d'un mouchoir passé au-

tour de son cou. 

On trouva sur la table de la chambre qu'il occupait une 

gtande feuille de papier contenant son testament de mort 

commençant ainsi : 

En marge, et après s'être adressé tour à tour à Mimi 

et à Rudolphe, à M. Chénié, à sa mère, à sa femme, il 

avait ajouté les deux notes suivantes : 

« Dans le fond de mon àme, je me crois encore digne de la 
décoration dont je fus honoré. On la trouvera sur mon cœur 
après mon dernier soupir. J'ai toujours été faible, mais jamais 
criminel. Dieu, devant qui je vais paraître, sera mon juge, et 
je ne crains pas sa sévérité. Le jour n'est pas plus pur que le 
fond de mon cœur. Quand je l'aurais vu de mes deux yeux, je 
ne pourrais encore croire ce tissu" d'horreurs qu'on m'a d% 
bits. La chose pourtant existe peut-être ; maison n'en connaît 
pas, j'en suis sûr, les ramifications. Je supplie encore M. le pré-
fet de se faire bien instruire de toutes les moindres particula-
rités qui peuvent y être relatives, de ne rien négliger pour y 
parvenir; et peut-être découvrira- t-on des choses qui le ramè-
neront à l'indulgence naturelle qu'on dit être la base de son 
caractère humain, généreux et bienfaisant. » 

Cet acte de désespoir et ces écrits eux-mêmes produisis 

rent un effet tout contraire à celui'sur lequel l inforluné 

avait compté. On aurait hésité à traduire en Cour d'assi-

ses l'ancien aide-de-camp du prince de Neufehâtel, l'offi-

cier décoré l'un d> s premiers des mains de l'empereur 

au camp de Boulogne. Le préfet de police Dubois eût sans 

doute tenu la parole qu'il avait solennellement donnée, et 

l'incarcération d'une jeune femme insensée dans un? 

I rison d'Etat eût paru un châtiment cullisant; mais Le-

vaillant mort, on n'eût plus de ménagement à garder. 

La dame Levaillant et son père furent donc traduits à 

la Cour d'assises. 
Le nouveau Code d'instruction criminelle avait été mis 

en vigueur le 1" janvier 1811. M. Hémart, ancien pre-

mier président de la Cour de justice criminelle et spé-

ciale venait d'être relégué à Valenciennes en qualité de 

»rand prévôt des douanes. Ou le punissait d'avoir mon-

tré trop peu de fermeté dans le procès du général Moreau 

et dans d'autres causes t»nant plus ou moins à la politi-

que L'empereur Napoléon avait témoigné son mécon-

tentement contre M. Hémart avec énergie, lors de la ré-

ception des principales autorités, lo 15 août 1810. M. 

Lecoux, en dissidence complète avec M. Hémart, était 
 ^„^.„i ,^;
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obtenu par entremise, la*possibilité d'entrer en robe et de 

se tenir debout au fond de la salle dans l'enceinte qui au-

rait dû appartenir au public, mais où l'on ne pénétrait 

que par faveur. 

M
me

 Levaillant, en grand deuil, avait essayé de proté-

ger son joli visage contre l'importune curiosité de la 

foule à l'aide d'un superbe voile de Malines que le prési-

dent lui a enjoint d'écarter. Interpellée sur son âge, elle 

a déclaré n'avoir que vingt et un ans et s'être mariée six 

ans auparavant; mais on lui a opposé l'autorité impi-

toyable d'un acte de l'état civil qui lui donnait vingt-six 
ans. 

M. Brutinel, père de madame Levaillant, âgé de 55 ans, 

ancien négociant à Saint-Omer, était accusé de complicité 

avec sa fille, comme lui ayant envoyé sciemment le poi-

son remis par elle à Rudolphe. 

M. Cholet, président, a procédé, ainsi qu'il suit, à l'in-

terrogatoire de la première accusée. 

D. Qui vous a déterminée à épouser Levaillant? Il parait 
que voire famille et celle de Levaillant n'y étaient pas extrê-
mement disposées? — R. J'aimais mon mari, je l'aimais beau-
coup ; je me suis mariée malgré mon père, ma mère et tous 

mes parens. M. Levaillant père, encore vivant (1), consentait à 
ce mariage ; on a pris peu d'attention à l'opposition de M"" 
Ohénié divorcée et remariée. 

D. Le peu d'attention que vous avez donné au consentement 
de M"'" Chénié, ne vous a-t-il pas disposée contre elle à un 
sentiment de haine? — R. Non, du tout ; j'ai toujours cherché 
à ramener mon mari de l'inimitié qu'il avait contre elle. 

D. Vos lettres ne le prouvent pas tout à fait, elles annon-
cent du ressentiment, et il y a des lettres de votre mari qui 
annoncent beaucoup de tendresse pour sa mère. — R.,Vous 
verrez dans toutes ces lettres que j'ai toujours donné à M. Le-
vaillant le conseil de se comporter comme on le doit vis-à-vis 
d'une mère. La première fois que je vis M

m
* Chénié, elle me 

dit qu'elle était satisfaite de m'avoir dans sa famille, mais 
que mon mari me rendrait malheureuse. Il m'est très dur 
d'être obligée de rappeler cela contre la mémoire d'un mari. 

D. Vous avez, suivant ce qu'ont dit les témoins, manifesté 
d'une manière horrible ce projet de vous venger de M

M
* Ché-

nié? — R. Non, Monsieur. 

D. N'avez-vous pas proposé au sieur Chénié, mari de votre 
belle-mère, de procurer un état à votre mari ? — R. Oui, Mon-
sieur, rien ne lui était plus facile dans ce temps-là ; il avait 
une place à donner, moyennant 24,000 fr. de cautionnement, 
j'écrivis à mon père. M. Chénié, voyant que sa proposition al-
lait être acceptée, demanda 00,000 fr. de cautionnement que 
mon père fournirait en entier. Mon père voulait que M™" Ché-
uié donnât quelque chose à son fils ; M. Chénié s'y refusa. 

D. Depuis quand aviez-vous la fille Mimi à votre service? 
— R. Elle est restée huit mois au service de ma mère et qua-
tre au mien. J'avais en elle une grande confiance; elle m'avait 
fait croire qu'elle était fille d'un chevalier de Saint-Louis; je 
ne soupçonnais pas que c'était un monstre qui voulait me 
perdre. 

M. le président: Lors de votre premier interrogatoire de-
vant le préfet de police vous avez accusé Rudolphe d'avoir dit 
à Mimi, que s'il ne craignait pas de déplaire à vous et à votre 
mari, il vous débarrasserait de M. et M"" Chenié. Vous avez an-
suite ajouté que votre entrevue avec Rudolphe, dans un pa-
villon du jardin de la rue d'Enfer, avait eu pour objet de le 
détourner de ce criminel dessein. Bientôt après, vous avez 
changé de langage. Voici votre deuxième déclaration : « Il est 
inutile ici de dissimuler la vérité. Si j'ai été coupable, je dois 
avoir le courage d'en faire l'aveu ; j'aurais moin» à souffrir 
lorsque je l'aurai fait, et j'ose espérer que M. le conseiller 
d'Etat, préfet, voudra bien avoir la bonté d'avoir pitié de moi 
et de ma jeunesse, à laquelle seule je dois attribuer la concep-
tion du projet d'empoisonner M. et M

mc
 Chénié. Je déclare 

donc que nous étions abreuvés, mon mari et moi, d'amertume 
de la part de M

ms
 Chénié ; que chaque fois que nous la voyions, 

il n'est sorte de désagrémens qu'elle ne nous fit éprouver, 
joint au refus qu'elle a constamment fait de venir à notre se-
cours, atin de nous procurer des moyens d'existence. Je déclare, 
dis-je, que toutes ces choses ayant irrité mon mari et moi 
contre M"" Chénié, et nous l'ayant fait détester l'un et l'autre, 
dans des momens d'exaspération, et je pourrais même dire de 
délire, nous avons conçu le fatal projet d'attenter à ses jours 
et à ceux de son mari. 

» En conséquence, je déclare quec'est moi qui me suis placée 
à la tête de ce détestable projet, et qui l'ai conduit jusqu'au 
moment où j'ai été arrêtée. Il est vrai que j'ai mis la fille limi 
dansma corfidence, etqu'aulieu dem'en détourner, elle a étéla 
première à l'approuver et à alimenter ma haine contre M"" 
Chénié et son nniri. Il est vrai que je lui ai dit qiie je ne con-
naissais q eRulolphe, cocher de M'" Chénié, qui put exécuter 
le projet d'empoisonnement dont n'est question, et que jo priai 
cette fille de lui en parler comme d'une chose qu'elle avait 
conçue elle-même ; d'autant mieux qu'elle m'avait offert de tâ-
cher d'entrer comme femme de chambre chez M"" Chénié, afin 
de servir mes projets. 

«Elle en parla véritablement à Rudolphe qui, Ie22,s'est ren-
du chez moi, où étant dans ma chambre à ccuifier, je lui ai dit 
qu'il était vrai que j'avais dit à Mimi que j'avais conçu le pro-
jet d'empoisonner M™' Chénié, et que pour cet effet j'avais l'in-
tention que du poison fût mis dans la crème destinée au dé-
jeuner de cette dame. Rudolphe aepepta la proposition que je 
lui fis de se charger de verser ce poison dans la crème de M™* 
Chénié, et cependant il m'observa que cela ne me rendrait pas 
plus heureuse, parce que M. Chénié s'était tout fait donner par 
son épouse, au détriment de ses enfans, et qu'alors j'aurais 
avec lui et mon mari de grandes discussions. 

»J'avoue qu'alors M. Chénié partagea toute la haine que j'a-
vais contre sa femme, et que je dis à Adolphe qu'il fallait aus-
si empoisonner M. Chénié. Au lieu de me détourner de ce dé-
tesiable projet, Adolphe le nourrit; il m'a fortifiée dans ma 
conception, puisqu'à ma proposition, il m'a répondu « qu'il 
ne lui coûterait pas plus d'empoisonner M. Chénié, » qui, 
comme madame, prenait du café tous les matins. 

«En conséquence, je déclarai à Adolphe que je lui procure-
rais le poison nécessaire pour mettre à exécution mon projet. 
Je fus donc avec Mimi chez plusieurs apothicaires pour m'en 
procurer ; mais aucun n'a voulu m'en vendre, à l'exception 
d'un seul, demeurant dans une rue dont je ne me rappelle 
pis, qui me vendit pour quatre sous de mort-svix-rats. Il est 
tau 

faisait désirer. Seulement je l'assurai que ce n'était pas pour 
nuire à personne, mais bien pour une chose qui ferait mon 
bonheur. Mon père m'a envoyé cet arsenic, et y a joint de 
l'opium pour me guérir des douleurs de dents que j'éprouve 
assez souvent. Il me les fit parvenir sous enveloppe de papier 
cacheté, poste restante. 

»Le 27 du mois dernier, jour pour lequel j'avais demandé ce 
poison à mon père, je fus à la poste avec Mimi, où je retirai 
le paquet qui le contenait. De retour chez moi, je le remis à 
Mimi pour lo garder. , 

»Le même jour, le soir, Rudolphe vint chez moi, et je le lui 
donnai dans une petite boîte d'argent, faisant partie de mon 
nécessaire, pour en faire usage le 1"' du mois courant, le soir, 
c'est à-dire verser le poison dans le café qui devait servir au 
déjeûner du lendemain de M. et M™* Chénié. Par mon interro-
gatoire de ce matin, je vous ai rendu compte de ce qui s'y est 
passé, et notamment do l'observation que j'ai faite à Rudol-
phe, qu'il n'était pas encore temps d'exécuter le projet, et que 
je lui demandai le poison et la boîte qui le contenait, mon in-
tention alors étant changée, et ne voulant plus qu'il fût exécu-
té. Comme j'en ends faire un aveu sincère, je termine ma dé-
claration par dire qu'il est de toute vérité que j'avais promis 
à Rudolphe et à Mimi de les récompenser pour la part que 
l'un et l'autre prenaient dans l'exécution de mon projet ; et 
j 'avoue que ledit jour 27 décembre, je donnai à Rudolphe sept 
pièces de 5 francs, parce qu'il médit qu'il n'avait pas d'ar-
gent, et non, comme il l'a prétendu, pour l'aider à vivre dans 
les prisons, si, relativement à l'exécution du crime dont il 
s'était chargé, il venait à être arrêté. » 

Après cette lecture, M— Levaillant tomba en syncope. 

L'audience fut suspendue. Nous renvoyons à demain la 

suite des débats et les évènemens qui ont suivi le juge-
ment du procès légal. 

BRETON. 

— On lit dans les Débats et le Constitutionnel : 

Louis XV disait que, s'il était lieutenant de police, il 

défendrait les cabriolets. Le lieutenant-général de police 

Berryer rit de cette boutade du roi de France et laissa rou-

ler les voitures de louage sur la voie publique. Depuis ce 

temps, les magistrats qui ont pris successivement l'héri-

tage de M. Berryer ont protégé le développement de ce 

genre d'industrie ; et la population parisienne, dans son 

mouvement incessant, a pu 'aire une grande économie de 

temps, à l'aide des moyens de locomotion qu'elle a trou-

vés à sa portée, soit pour ses affaires, soit pour ses plai-
sirs. 

Aujourd'hui les voitures de place et les voitures de re-

mises ont atteint un chiffre élevé qui, cependant, n'est pas 

encore en proportion avec les besoins de la population. 

Que le beau temps apparaisse subitement après quelques 

jours nébuleux ou pluvieux, toutes les places de voitures 

sont désertes ; les remises sous lesquelles stationnent les 

voitures plus élégantes sont vides ! Une solennité attire-t-

elle les curieux sur un point de Paris ou de la banlieue, la 

retardataire est exposé le plus souvent à faire ses courses 
à pied, faute de trouver un véhicule. 

Aujourd'hui que l'activité et l'intelligence des sergens 

de la cité assurent la libre circulation sur la voie publique, 

qui n'a jamais été mieux surveillée, c'est rendre vraiment 

un service à la population parisienne et aux étrangers, que 

de donner extension aux moyens de transport individuel, 

et M. le préfet de police vient d'agir dans les intérêts de 

ses administrés en autorisant une nouvelle entreprise sous 

la dénomination de Compagnie des cabriolets-coupés, voi-

tures sous remise, rue Richer, 6 bis, à mettre sous remi-

ses 300 voitures confortables et élégantes. C'est à l'aide 

de capitaux demandés à l'association commanditaire que 

cette entreprise se placera sur une base solide. Les capi-

taux viendront à elle, nous n'en doutons pas, car le genre 

d'exploitation qui est son début est fertile en bons résul-

tats, et il nous a été démontré que toute entreprise du 

même genre bien administrée, porte avec elle une garan-

tie de succès. M. Salmon, gérant de cette entreprise, a eu 

■ne heureuse idée en donnant aux -actionnaires le droit 

d'échanger leurs actions contre «les jetons qui serviront à 

payer les courses de voitures, tout en conservant un droit 
de jouissance dans les bénéfices de la société. 

On doit aussi savoir gré au gérant de cette compagnie 

de s'être écarté des erremens de la plupart des fondateurs 

de commandite ; il a été sobre dans ses réserves, quant à 
la part qu'il s'est attribuée dans les bénéfices. 

Il était donc impossible de créer une entreprise indus-

trielle avec plus de garanties morales et matérielles. Tout 

semble donc se réunir pour engager les capitalistes et les 

personnes qui se servent de voiture à placer leurs fonds 

dans cette opération dont le succès paraît assuré. 

SPECTACLES DU 20 OCTOBRE. 
OpÉlU.— 

FRANÇAIS. — Don Gusman. 

OPÉRA-COMIQUE. — Les Mousquetaires do la Reine. 

ITALIENS. — Lucia. _ ') 
ODÉON. — Echec et Mat. 

VAUDEVILLE.— Le For-l'Evêque, les Gants jaunes. 
TARIÉTÉS. — Le Bouffon, le Gamin de Paris. 
GTMNASE. — Clarisse Harlowe. 

PALAIS-ROYAL. — La Nouvelle Clarisse, Bonhomme Richard» 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Tableanx vivans. 
GAITÉ. — Le Temple de Salomon.. 
AMBIGU. — La Closerie des Genêts. 
CIRQUE — Henri IV. 

HIPPODROME. — Fêtes équestres les Dimanches, mardis, jeudis. 
COMTE. — Peau d'Ane. 

— A une époque où malheureusement il est peu de journaux 
que l'on puisse confier aux jeunes personnes, nous nous féli-
citons de pouvoir recommander le Magasin des Demoiselles. 
Ce recueil a obtenu un immense succès, et les deux volumes 
déjà réimprimés plusieurs fois, forment lo commencement 
d'une précieuse encyclopédie. Il est impossible d'avoir réuni 
plus habilement la grâce du style et la solidité de l'instruction. 
Les Dessins de broderies et de tapisserie, les Gravures de mo-
des, les nombreux Patrons et la Musique de ce charmant ie-. 
cueil se distinguent par leur goût, leur élégance et leur nou-
veauté. La direction et la rédaction du Magasin des Demain 
selles n'ont qu'à persévérer, leur ouvrage deviendra populaire ; 
nous le souhaitons pour les familles. 

Abonnement : 10 frans par an pour Paris; 12 francs pour 
les départemens. — 13, rue Montholon. 

— L'Almanach prophétique pour 1847, est en vente ; ce pe-
tit volume, orné de 121 vignettes nouvelles, contient une foule 
de prophéties curieuses, parmi lesquelles se distinguent celles 
de maître Turrel et de Thomas- Joseph Moult. (Voir aux An-
nonces du 18 octobre.) 

ATJDIXNCE DXS CHISX8. 

et 
janvier suivant, par M. le premier président ̂  

x que j'aie mis cette mort-aux-rats dans des haricots, ainsi 
que l'avait prétendu Mimi, car elle est encore chez moi. Il est 
faux que j'aie mis dans ces mêmes haricots aucun poison quel-
conque; et, assurément, si Mimi, qui en a mangé, a été indis-
posée, et si du poison a été mis dans ce légume, cela ne venait 
pas de moi, 

»Ne pouvant nie procurer la dose de poison convenable pour 
exécuter mon projet, j'écrivis à mon père, et je lui demandai 
cinq à six grains d'arsenic, sans lui dire le motif qui me les 

(I) Le célèbre voyageur Levaillant avait été premier mari de 
MR enié, v 

Paris. 

Cahors (Lot). 

VERRERIE A BOUTEILLES »fS2P» 
Pont-dc Lodi, 8. — Vente rac saisie immobilière devant le Tribunal do 
Caliori (Lot), le 9 novembre 1846, 

D'une Verrerie à bouteilles sise au faubourg Ciibcaaut de Cahors, 
oomposée de four à fusion à six. places, huit fours de recuite, atcliur de. 
forgeron, tamiserie, matériel d'outils, magasins a terre et a bouteilles, 
pllerie avec meule et bassin en fonte, manège, arche, etc., deu\ fours 
à chaut, palus, cloîtres, logemens d'ouvriers, bureaux, maison do 
mailre entourée de Jardfau taisant tartane sur la rivière du Lot; le tout 
dVnviron 1 hectare 5 ares 90 centiares cloi de mura. 

Mise à prit: 30,000 franca. 
S'adresser, pour les miseignemens : 

1° à M- C.ourb'me, avoué il Paris, rue duPont-tle.-Lodi, 8; 

2° Eti M" Majien, avoué poursuivant à Cahors. (5040) 
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CEfA2SEliiJE ÏT KTÏÏBIS DE K OTAIB.ÏS. 

BEAU DOMAINE 
Paris. 

Elude do M' POTIER , notaire à Paris, rue 
Riche)] u, il bia. — Adjudication en la 

chambre des notaires, par M" Potier, le 24 novembre 1840, d midi, 
Du Domaine d'Amglus, commune de ce nom, canton de llontier en-

Dés, arrondissement de Vasay (Haute-Marne), consialant en château, 
terres, près et Liois. Contenance 2:S(> hectares 29 ares 09 centiares en-
viron. 

Mise à prix : 
S'adresser, pour les renseignemens : 
l "à Paris, â M' Potier, notaire; 
2" à Soulainos (Aube), à M« Ferme, notaire. 

A. j^jorwc Ks sivnasgs. 

550,000 fran cf. 

(5050) 

ALMANAGH ROYAL 1846, ™SXuttcS 
gemens Survenus dans le personnel et les services de l'admi-
nistration, y compris la NOUVELLE CIIAVBRE DES DÉPUTÉS ET LES 

DERNIÈRES PROMOTIONS DE PAIRS . Chez A. Guyot et Scribe, rue 
Neuve-des-Mathurins , 18, ci-devant rue Neuve-des-Petits-
Champs, 3o. 

t"TTTÏirO f-T â POT/ilïT-O ET
 BICCALAURÉAT ÉS-LETTRES. — 

LllIDLô tLÂâàiyULù La maison DUPUY-CESTAC, rue 
de Tournon, ira, a eu cette année 24 bacheliers sur 30 candi-
dais. L'établissement reçoit quelques pensionnaires. 

.......
 nn

A . m Cours trimestriel, rue de la Voïltoie, 
BACCALAUREAT. «, et raeBaiHeV î ,.prèS

M
d« Po

ft
 : 

Neuf, sous la direction de M. L ESWSASSE . Pension pour quel 

ques élèves de choiï. 

I TIITT TJmrPAW Cette eau parfume l'haleine, prévient et 
' EAU JACKSON, guér.tla carie des dents. - Pn* : i*-
1 _ l .o ,Z£ mcsTiruftEjACKSON, 2fr.- Rue J.-J. Uousseau,21. 

in^«iriTi TrtTlwfiAM #'ùn noir brillant et indélébile, reste 
EMIRS JOHNSON Brida et convient seule pour les plu-

mes métal iqaes. Susse, place delà Bourse, 31. 

I0PELLE EAU 
le» cheveux, 

iûoffensive, en u 

. oindre à la minute eu! "
ac

°n 
favoris et la bu ri*. H

 s
,,

m
, ,, sa«s pré

D
' W 

■ne dans le Bacon. Prix: 5 fr. ou 10 IV ' ,,
ie

 l^l] S
S 

■e se trouve que chez M- HA, rue Saint u' f!EUX
- CM ,' W. 

{•passage DeVme. (Salon pour .eT,Hono* *M 
Prince-s. Parlums délicieux. Oroi' 

lité 

eu 

PLUMES BOÛKMAM, 
enturos. ■ Chez SUSSE, placê 'K^^nSS? 

Librairie de GMILAT M11Y et C', r. Richelieu, 14, edit. du JOUBNAL 3)13 ÉCONOMISTES (30 f. par an), de la COLLECTION DES PRINCIPAUX ÉCONOMISTES, du DICTIONNAIRE DU COMMERCE ET DES MARCHAND^ 

E DES C0NTRADIC 
HILOSOFHIE DE LA MISÈRE , par P.-J. MU — ï$ forts volumes, in-8, f «5 f

r
 ' 

PLUSIEURS BELLES PARTIES DE vm 
Cti'tmd Assortiment de 

X-LAÎNE PURE LAINE 
ne, trame laine. 

TisaaiP' 

Chaîne soie, trame laine. 

CAB KES, *4 f, 

avises, «s 
JLOKOS, fabrique de Paria, 95 

A DES PRIX EXCEPTIONNELS. 
URE liAIWB en belles nouveautés. 

GAGHEHIHE ET \Ml 
Chaîne 

CABRÉS, 4» f. 
IiONCiS, fabrique de Parla, lOa 

En pure laine, on ne tient pas de qualités inf"* 

Chaîne laine, trame cachemire. 

CAUllÉS, ÏO fr. 

160 

Cbaine cachemire, trame cachemire. 

CAKHÉS, ISOfr. 

B.OXCiS, 8 50 

L'assort, renferme des châles à gai. riches età fonds pleins et toutes coul. et des meil. fab 

MOUVELLE PAETIE DE CHALES CACHEMIRES A 90 f BANCS. 
La chaîne, la trame et la majeure partie du broché sont garantis en cachemire, quelques-uns môme n'ont que le blanc en laine. Ces châles ont toujours été vendus par la 

fabrique et par le commerce sous la désignation de Cachemire pur. 

La Maison du CSllABîiïi COIiBERT vient de faire des achats considérables de Châles en coloris nouveau du dernier goût, ce qui lui permet de livrer des carrés pure laine à 65 
rancs—et longs à 125 francs,—des Châles carrés, 2 mètres plein, d'une belle réduction, en fond cachemire, à 120 francs—et longs, de \ mètres, à 240 francs. 

S«f ESStSSiS. — Riche assortiment de grandes nouveautés unies et façonnées. — Damas nouveaux. 3 fr. 90 cent, et 4 fr. 90 cent., grande largeur, à 6 fr. 90 cent. 
ti.% I.V%(»îK. — Grande variété de nouveaux Tissus. — Mérinos, grande largeur, tout laine, à 2 fr. 10 cent. 
t'01YFl'.CTIO!V. — Basquines, Mantilles-Pompadour, Pardessus Louis XV, — tous modèles nouveaux, Matinées, etc. — Lmgerie et Dentelles. 

2. RUE VIVIENNE. ATS GBAND GOXIBERTG M NEUVE-DES-PETÏTS-CHAMPS. 1 

BLANCHEUR 
ET 

DES DENTS. 
La Poudre dentripce de la Société Hygiénique nMM 

tement les Dents les plus négligées et l'es plus noire .
 Proin P 

lève le tartre qui les recouvre et leur donne toute la i ! e e" 
de l'ivoire- elle prévient et empêche la rarrie ci t '

lclle
>« 

maladie de» Dents, et en arrête les progrès Elle r aulre 

gencives, et, quel que soit leur état de mollesse er .i!'"?6 Ie-
mont .11» ].< r.ivl f».m.. »i 111 — . . " Ue rellchj. 

rend l'haleine fraîche et suave, et entretient fusoir» i?»
 Ur

> 

plus avancé les dents et autres parties de la bourh» A
 GE 

de santé le plus parfait. . e aans rétii 

La POUDRE DENTIFRICE DE LA SOCIÉTÉ HïciÉNinii* ». 

2 fr. le flacon.
 W St WM 

L'EAU DENTIFMCE de la Société Hygiénique est p,é
Dari les mêmes plantes et jouit de toutes les propriétés d» .""'"l'are»

 aree 

tifrice. Elle se vend 3 fr. le flacon. * *
oai

" An-

Paris, Entrep.génér., r.J.-J.-liousseau -> 
On ne doit pas confondre, avec les Produits de la Soriitu n 

que, certains Articles de Parfumerie auxquels leurs »„. S'™'' 
ajouté le mot Hygiénique, Le Public ne devra recevoir™

 rs
 °

n 

venant réellement de cet Etablissement qije les Prépantin
 p,

°
-

en toutes lettres sur l'étiquette : SOCIÉTÉ HYGIEXIOrp""
01 

^J.-J. Rousseau, S, ainsi que la cachet et la signature ci des '"j 

HlHITITS-CeiPS, 
iW 

TABLE D'HOTE SS.'rï-'î,' »v* 
 ' r ' «1 cent. 

CROJ\-DES-P|TITS- CHAÏP8, 

i/orviiii'rr uK A KU I ^ÏKII B.K 10 OCTOBRE. 

b'iu 
aux 
liie; 

provi-i 

BAZAR. PROVENÇAL, rue du Bac, 104, 
londé il y a vingt ans par M. Aymès, de Marseille. Une suc-

i ur.-ale, 13, boulevard de la Madeleine (cité Vindé), lui fut 

jointe peu de temps après. 

Ke pouvant plus rien ajouter à ?a haute reron'mëepour 

la pureté de ses huiles d'Ais, vinaigre de vin, eau de (leurs 

d'oranger, vins et liqueurs de France et de l'étranger, et 

sténéralemcnt pour toutes les denrées de la Provence dont 

il est i Paris le grenier d'abondance, notre mission de pu-

, j.ius avoir d'autre exlension que celle de dire aux ^.ourmandset 

rnsets : Allez là, et vous y trouverez de quoi satisfaire voire sensua-

ftiOmme tempérant, nous lui dirons aussi : Allez-y, pour vous y ap-

iiner en liquides purs et en substances alimentaires; avantages qu'on 

urait trop apprécier, puisqu'il est indispensable pour la conservation et 

l'amélioration de la santé, ce qui, par le temps qui court, a valu au fondateur 

de l'établissement ïa qualification de reiardaiaire aux progrès; mais il a ré-

pondu, sans se déconcerter : « tltii est né pointu ne peutmourir carré. » 

I ItUiTS CONFITS DK PROVENCE, qu'il ne faut pas confondre avec ceux ré-

collés dans le nord de la France. Avec la quantité, il y aura, celle année, su-
périorité tn qualité, ayant été nous-méme sur les lieux faire cueillir et confire 

en noire présente. A 5 fr. le kilo. Quoique nous ayons fait confectionner cette 

année par milliers les oranges confites, entières avec la chair, il est prudent 

néanmoins de se faire inscrire d'avance pour en retenir la quantité qu'on sait 

avoir à offrirpour cadeaux de la nouvelle année, si on ne veut pas s'exjioser à 

ne plus en trouver au moment qu'il faudra les donner, comme il arriva l'an 

dernier. Un objet, d'un goût parfait, leur servira d'enveloppe, le tout pour 

4 francs. 

CHASSIS DE COUCHES en fer inoib'able à 1 2 et 15 

francs ; SEKUF.S CHAUDES, le mètre de supi-tlicie, 1 5 
et IS francs ; poulaillers, faisanderies, chenils, balus-

trades, voiières, grilles de parc, grillage d'espalier», 

etc. USINE TRONCH ).\, avenue de St-Cloud, 11. (Ventes à prit fixes. )Afb. 

ENTREPRISE SPECIALE 

N 
DE PARIS, 

POUR TOUS LES JOURNAUX 

DES DÉPARTEMENS ET DE L'ÉTRANGER. 

S'adresser à 
m»née* «îe divers journaux, ytte WeHve-Wivienne

f
S&^ k 'M*(tris. 

Fermier d'an-

PU s DE CHEVEUX GRIS 'M DE BLANCS 
NOUVELLE COMPOSITION. — Jusqu'alors, tout ce qui a existé n'a été qu'imparfait. L'EAU HE PERSE est la seule qui puisse TEINDRE A LA MINUTE les 

Cheveux, ilousiaclies et Favoris, en toute nuance, lïlle leur donne une teinte solide, de la souplesse et un brillant naturel. — Flacon ■ s et 10 fr (Envoi a'flr ) 

Mme DUSSE!!, rue du Coq-Saint-llonoré, 13, au 1", TEINT les CHEVEUX CHEZ ELLE et à DOMICILE. ' 

MM MLVAÏÏ, RUE CR01X-DES PETI1S OliMPS, fl; 11 

^FABRIQUE DE 
Lustres, Candélabres et Pendules. 

f 

1
,
m,lle Cfl éleTdt

''
 ?ans

 soutiape ni piston, par la pression 

une partie de l'huile elle-même sans mécanisme d'aucune 
-_,èce. 

v? J*
A
¥?^? U'VncEL perfeclionnées, LAMPES à MODÉRATEUR 

-ff ' lampes en Porcelaine de France, de la Chine et du 

fit FABRICATION très soignée, PRIX MODÉBÉS. 
/j^St^ Mentions honorables aux Expositions de 1831, 1S39 et 18(4. 

S HORTICULTURE. 
Les CHÂSSIS et COFTHES EN FER pour couches, serres et espalien, 

de M i« LEFEBVRE , rue de l'Orillon, 11, à Paris, donnent des proil* 

infaillibles, même dans les provinces humides ; ils sont gracieus, solide, 

et à bon marché. Cinq châssis de couches n» 2, de 11" fr. 50 c, coi-

vrent un espace de huit à neuf mètres. (Afifranchir.) 

» VTO Les TAFFETAS, — COMPRESSES, - POIS ÉLASTIQUES, 
iifliJ. SERUE-BUAS, etc., de M. LE PERDRIEL , pharmacies 1 

Paris, pour entretenir les vésicatoires et les cautères, portent tous m 
étiquette et sa signature. 

FLANELLE SANS RETRËCISS 
Passage de TOpéra, galerie de l'Horloge, n. 15 et 1 ». — SPJÉCIAMTJB POUR CHEMISES. 

PÂPETEBSE SPECIALE 
DR F/ïNTAISIE ET DE BUREAUX. 

EfcCaiE» «VPÏÎiOBnE, SElîfi BREVETÉ 
Sans garantie du gouvernement 

Conservant l'encre toujours guide sans aucun entrelien, 

HOBVÏAtJ POIiYCRAPHE 

t>o«sr t'rrlrr à la fois la lettre et I» copie. 

Papier glace à 2 fr. 25 c. la rame. — Enveloppes à 1 fr. le cent. 

Fabrique de Registres perfectionnés. 

ft'ïl .%. tiS .I .V. papetier du Roi, rue Saint-Honoré, SIS, au 
coin de la rue Richelieu. 

Maladies Secrètes. 1 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces Ma-

ladies par letrai (ornent du D r CH. ALBERT, Médecin d* u v*. 
culté d« Paris, maître plutniiaci*, ex-i<tiartuacieii d«s hôpitaux, profeaitir d* nti> 

decina et de botanique , honora de médailles et récompeasw ■atïontlet, eta., et4. 

R. Montor guei 1, 21 . Consultations gratuite* tous lu jour» 

Les guérisons nombreuses et authentiques obtenues 4 l 'aid« d* ee 

traitement sur une foule de malades abandonnés comme incurables, 

sont des preuves non équivoques de sa supériorité sur tous IM moyens 
employés jusqu'à ce jour. 

Kot*. Ce traitement est facile à suivre en teeret en «a TOyage, et dèreagemeat 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFFRANCHIR.) 

L'UNIVERSEL 
rue de la Boule-Rouge. 

360 revues, gravures, illustrai ions pour G fr. 
par an (1 fr. en sus pour les déparlemens), 9', 

PLACEMENT AVANTAGEUX 
Les aclions de 250 lrancs du journal L' UNIVERSEL assurent à dix 

mille abonnés plus de 20 pour ()/0, Ce nombre sera atteint avant peu. 
MM Royer-Collard, le duc de Itiario Sforza, le commandeur Tassin de 
Messilv , Delvigne-buroisel, le vicomte de Jailly l'ont parlie du conseil 
de surveillance. On souscrit, 9, rue de la 'Doule-Rouge. 

Feuilles, beau papier à lettres glacé ; extra-fin, trés-

glacé, dans une boite, 1 fr. 5o et 2 Tr. (initiales , enve-

loppes, 50 c. et 1 rr. le cent, papier écolier, 3 fr. la 

uelet, 8, au premier, près la Bourse. 

f»240 
■■I rame. Rue Joque 

■ MM. les actionnaires de la société anonyme "des Papeteries de Souche sont 

convoqués en assemblée générale annuelle le mardi 1 0 novembre proçnarJ, 
a midi, rue Guénégaud, 17, el le même jour à deux heures eu assemblée"-

Iraordinaire pour modifications aux statuts, conformément à U dénberalion 

du conseil d'adniinislralion en date du 14 janvier 18S6. 

HIPPODROME, 
A li'AktSJ l>Sh TU a O Ml» Si E »E l-'E l'flï'

11. 

Sous la direction de M. Victor FRANCONI. 

Spectacles tous les DIMANCHES, MARDIS ïT JEUDI*' 

On commencera à trois heures et demie. 

Suivant acte sous seing privé, fait double 

à Paris, lo 10 octobre 1810, enregistré, la 

sociéié ayant existé de fait entre M. Eugène 

G ALLIOT, négociant, 134, rue du liac, et M. 

Aug. WAGNER, IsS, rue du Fjubourg-Saiut 

Aiiioine, pour l'exploitation d'une usine à 

émouJre et polir les métaux, sis 3 21, rue St 

liernard, est dissoute d'un commun accord 

entre les parties, à partir dudit jour 10 octo-

bre 1 S Id 

Ci! 

La liquidation sera faite en commun par 

aeun des associés 7 (,6613) 

Suivant acte reçu par M" Fould et Me Gué-

nin, son collègue, notaires a Paris, le 12 oc-

tobre 1846, enregistré, 

Il a été formé enire M. Jean Louis PLATA-

BET, fiiateur de colon, demeurant à Paris, 

rue PdVee -au Mar is, 'J, d'une part; 

El les personnes dénommées audit acte ; 

Une société ayant pour objet l'exploitation 

des lilatures de colon, cachemire, bourre de 

soie el teinturerie, appartenant a M. Plataret, 

< t dont il a fait apport i la société. 

il a ô e du que celle société serait en nom 

collectif à l'égard do M. Plaiaret, qui en se-
rait le seul gérant responsable, el en istar 

inaudit; seulement quant aux autres person-

nes sguilaires de l'acte dont s 'agit, les-

quelles, en conséquence, ne pourraient être 

tenue .des pertes el dettes de la société que 

jusqu'à concurrence du montant de leur 

commandite ci-après énoncée, sans pouvoir 

être astreintes à aucun ajipel de fonds ni au 

rapport d;s inliiéis ou bénéfices par elles 

perçus : 

Due la socié é commencerait le 15 oclobi o 

1816, et liuuait le 1" janvier 185 i, sauf les 

cas do dissolution anticipée prévus par ledit 

ac le ; . , 
(me la raison el II signature sociales se-

raient PI.ATARliT el C». 

El <pie 51. l'ia aret, gérant, aurait seul la 

signature social J , mais qu'il n'en pourrait 

faire usage que pour les affaires de la so-

i.c'siége de la société a été fixé a Paris, 

rue P.ivee-au -Marais, 9. 

M. Plaiaret a apporté et mis en socioiej 

i 1° La filature exploitée par lui à Paris, 

rue Pavée-au-Marais, 7, 9, 11 et 13 ; 
2" La filature et la teinturerie nploiièes 

par lui â Saint-Maur près Paris, sur la rive 

droite du canal de Saint Maur ; 

..ii3" La clientèle et l'achalandage atlacb.és 

ùxdils élablissemeus; ÎM§3 
4 Q Le matériel et les constructions de toute 

nature servant à leur exploitation; 

5° La jouissance pendant la durée de ladite 

société d'une maison lui appartenant, sise a 

Paris, rue Pavée-au-Marais, 13; 

Et le droit pour le même temps aux baux 

consentis à son profil par différentes person-

nes des maisons sises a Paris, rue Pavée au-

Marais, 7, 9 et II, et des usines doSf-Maur. 

De leur côté, les personnes dénommées au-

dit acte ont mis en société a titre de com-

mandite une somme de 60 .000 fr , qu'elles 

se sont obligées de verser à raison de moitié 

chacu S à la premièis demande de M. Pla-

iaret. 

Les commanditaires se sont obligés par le-

dit acte à laisser à tous les inventaires, de-

vant avoir lieu tous les six mois, les 15 jan-

vier et juillet de chaque année, la moilie des 

bénélic s leur revenant jusqu'à concurrence 

de 10,000 francs pour chacun, de manière 

â élever ieur commandite a 40,000 francs. 

Pour extrait. (6614) 

les affaires sociales. 

Que c. lté sociélé a été contractée pour 15 

années à partir du 12 octobre 1816. 

Pour extrait. 

PENNEOCIN, FILLEUL, TATU.R. 

Trihutm) tït t-isitimerre. 

O'un acte sous seing privé fait triple à Pa-

ris, le 12 octobre 184s, enregistré, 

Entre MM. t" Pierre-Louis PENNEQUIN , 

ébéniste, demeurant rue Lesdiguières, 3 ; 1" 

Jean-Louis FILLEUL, ébéniste . demeurant 

rue do l'Université, 11 ; et 5° Jean-Rapt Ke 
TARLÉ, ébéniste, demeurant rue Cotte, 4, à 

Paris; il appert : qu'il a ôlé formé une so-

ciélé en nom collectif, sous la raison REVNE-

QULX, FILLEUL et TARLÉ, pour l'exploila-

iion de brevets d'invention et de perfection-

nement obtenus et à obtenir, ayant pour ob-

jet l'application aux tables et autres meubles 

d'un sysléme de coulisses à galels dont le 

sieur Filleul est l'inventeur ; 

Que le siège de la sociélé esl établi à Paris, 

rue du Faubourg-St-Anloine, 55 

Que la signature sociale portera les noms 

ïtVNEQUIN, FILLEUL el TARLÉ, et appar-

tiendra au sieur Pennequin seul; qu'elle 

n'obligera la sociélé que lorsqu'elle sera pour 

CONVOCATIONS OE CRÉANCIERS. 

Sont incités à st rendre au Tribunal de com-

rnrn.e de Paris, salle des asstmhlèti des fail-

lites, MM. les créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Do Dlle BOUCHER (Ilenrietlc-Appoline), 

tenant lable d'hûle, rue des Fossés-Sl-Viclor, 

15, le 21 octobro à 3 heures (N° 6408 du gr.); 

Du sieur PUP1ER (Joseph), maître maçon, 

à V'augiravd, le 26 octobre à 12 heures ^N* 

6181 eu gr. ; 

Du sieur LIERMANN (Charlcs-Cuillaume\ 

anc. limonadier, rue du Douloy, 1, le 21 oc-

tobre â 9 heures (S» 5J66 du gr,); 

Du sieur MARQUIS ( llippoljlo ), md de 

charbons de terre, boulevard Bonne-Nou-

velle, 19, le 26 octobre i 9 heures (N- 6171 

du gr.); 

Pour assister h rassemblée dans laquelle 

M. le juge commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état à*.s créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Le. tiers-porteurs d'effets ou en-

dossemens de ces faillites n'étant pas con-

nus, sont priés de remettre au grene leurs 

adresses, afin d'être convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur MENCAUX fil? (Désiré-Jean\ char-

cutier, rue de Sèvres, 47, lo 21 octobre à 3 
heures (fî« 6355 du gr.); 

Du sieur liIRIQUF.N (François 1 , confection-

neur, rue SI Denis, 15, le v6 octobre à 10 

heures (N" 6333 du gr. ; 

Du sieur LEFAURE (Jean), cnt. de bali-

mens, rue des Tournelles, 84, le 26 octobre 

à 10 heures (N- 0102 du gr. ; 

i'itur ttre procédé, sous la présidence de 

M U jv.xe-'.ommissaM, aux vérification «t 

affirmation de leurs créances i 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirma-

tion de leurs créances remettent préalable-

ment le'jrs titres i MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur IIOL'Y (Jean-Baptiste-Anloine), 

tailleur, rue Neuve dcs-l'elils-Champs, 17, le 

24 octobre à 9 heures (N" 6322 du gr. ; 

Du sieur LHBUI1EUX (Louis-Alexandre 1 , 

cm. de maçonnerie, à Joinville-le-Pont, le 24 

octobre à 9 heures (N" 6068 du gr.); 

Du sieurGIRAUD (Michel), ent. de maçon-

nerie, rue de Uièvre, 9, le 26 octobre à 10 
heures

 V
N° 6138 du gr, ); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il f a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et,dansce dernier 

cas, être immédiatement consultes tant sur les 

faits de la gestion que sur l'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES K HUITAINE. 

Du sieur GUIRAUD (Pierre), tourneur-mé-

canicien, rue île Mirom, snil, 77, le 24 octobre 

à 9 heures (N« 62".2 du gr..'; 

Ptur reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par U failli, l'admettre 

s'il y a lieu, ou passer à la formation de 

l'union, et, dans ce cas, donner leur avis 

sur l 'utilité du maintien ou du remplacement 

à 'S syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sent invités à produire, dans le délai de 

vingt jours , à dater de ce jour, leurs titres 

de créances, a. cuinpagnés d'un bordereau sur 

papier ttmbié, indiiatif des sommes à récla-

mer, MM les créanciers ; 

nu sieur MIRAISAL , md do couleurs, rue 

Montorgueil, 108, entre les mains de M. Bou-

let, passage Saulnier, 16, syndic de la faillite 

O'" 6461 du gr.); 

Du sieur LEFEBURE ( Auguslin-Al'red), 

passemeniier, charnier des Innocens, 16, en-

Ire les mains de M. Lefrançois, rue 1. ou vois 

8, syndic de la faillite (N" 6457 du gr.); 

Du sieur DEBLOIS (Antoine Brutus). cor-

dier, au PeUt-MouIrouge, entre les mains de 

M. M llel, bout St-Denis,21,syndicdela fail-
lite (N° 6142 du gr.); 

Du sieur SAVOYE (Joseph-Eugéne\ me-

nuisier, marché des Patriarches, 1 1, entre les 

mains de MM. [lenrionnet, rue Cadet, 13, et 

Persin, rue Censier, 4, syndics de la faillite 
N« 6437 du gr.); 

/W, en conformité de l'article 4; 3 de la 

loi du iS mai i8i8, être procédé a la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l 'expiration de ce délai. 

R ASSEMBLÉES DU MARDI 20 OCTOBBX. 

taiLF HEURES : Sion, tailleur, vérif. — Van-

ham tils, anc. nid de vins, conc. — David-

son, buandier, id. - Dlle Debeauvais, mdo 

de modes, id — Picard, ébéniste, redd. de 

comptes —Veuve Dubray. mde de four-

neaux économiques, id. Baudouin, imp.-

lilhograpbe, clùt.— Marioton, menuisier, id, 

uix HEURES : Cabos, horloger, id. - Loiseau 

de Zoguel, banquier, id. 

MIDI • Loir, anc. md de vins, id. — Ducar-

bonneau, mil de bouchons, id. — Roscher 

brocanteur, véiif. — Poirel, md de vins-

traiitur, conc. 

UNE HEURE : .Moysc, bijoutier, id.— Verney 

fab. de rubaus et serrurier, clOt. — Berlè 

et Pidoux-ltcrle (papeterie de Sorelj, id — 

Dugast, crémier, id.— Gilet de Grammonl 

ex-gerani du Monlct-aux-Moines, id 

DEUX HEURES : Dlle Rénaux, mde de nou-

veautés, id. - Barbier-Si-Ange, ent de 

travaux, synd. - Tarin, md de nouveau-
tés, couc. 

i'.inegistré à Paris, lej 

F. 

Kcçu un franc dix çcntimejj 

Ociobre.1816. 

O <-\ Iiiliuiuiitiuua. 

Du ta oclobre. 

Mlle Lccamus . 75 ans. rue dePonlli'leu 11 
~

 M le
 B

u
»<?ral Thiébaut, 77 ans, rue Jou-

bert, 47. — M. Gardanne, 83 ans, ru» de Ri-

voli, 4. — M. Nordon, 53 ans, rue du Mar-

ché-d'Aguesseau, 3. — Mme Senécal, 25 ans, 

rue de Louvois, 1. — M. Chevallier, 70 ans, 

ru= du Faub.-Sl-Marlin, 11. — M. Delelle, 44 

ans, rue du Faub.-St Denis, 391. - M. Mi-

chi-lot, 33 ans, rue des Vinaigriers, 40. — 

Mme Houze, 21 ans, p'ace Vannes, 3. — Mme 

Guyot, 60 ans, rue Aumaire, 5t. — M. Be-

rard, 41 ans, quai Voltaire, 5. — M. Gervois, 

65 ans, rue du Sabot, 6. M. Clavering, 38 

ans, rue des Bernardins, 24. 

Du 17 octobre. 

Mme veuve Gillot, so ans rue Marbeuf, 24. 

— Mme Régnier, 26 ans, rue Albouy, 2. — 
M. Torcheux, 62 ans, rue des Juifs, 2. — M. 

Virot, 64 ans. rue de Reuilly, »J. - M. rhie-

ry, 32 ans, rue des Tournellrs, 32. - Mme 

veuve Marteau, 77 an», rue du Faab.-Saint-

Antoine, 123. - M Poirson, 67 ans, rue St-

Dominique, 55. - Mntn Desprès, 54 ans, rue 

de Sèvres, 27. — Mme Gcnlillhomme, 51 

ans, rue de Madame, 81. Mme veuve Ber-

nard, 74 ans, rue Sl-Jacques, 193. 

Bonne «tu 19 Octobre. 
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